
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

LISTE DES DELIBERATIONS 
examinées lors de la séance du 18 décembre 2023 

N° OBJET VOTE 

n° 01/12.2023 Adhésion au service Intérim du CDG 73 Approuvée à 
l’unanimité 

n° 02/12.2023 Tableau des effectifs du personnel communal - 
Précision sur la création d’un poste du 14.05.2018 

Approuvée à 
l’unanimité 

n° 03/12.2023 Modification du Tableau des effectifs du personnel 
communal 

Approuvée à 
l’unanimité 

n° 04/12.2023 Autorisation de crédits d’investissement 2024 avant le 
vote du BP 2024 

Approuvée à 
l’unanimité 

n° 05/12.2023 Demande de subventions DETR / DSIL pour l’année 
2024 

Approuvée à 
l’unanimité 

n° 06/12.2023 Demande de subvention au titre du FDEC pour la 
rénovation de l’ancien espace périscolaire 

Approuvée à 
l’unanimité 

n° 07/12.2023 Exonération des droits de place pour les terrasses Approuvée à 
l’unanimité 

n° 08/12.2023 
Exonération des droits de place pour les 
emplacements du marché d’approvisionnement 
communal 

Approuvée à 
l’unanimité 

n° 09/12.2023 ZAC VALMAR – Garantie d’emprunt contracté par la 
SAS 

Approuvée à 
l’unanimité 

n° 10/12.2023 Signature d’un contrat avec l’éco-organisme ALCOME 
pour la réduction des mégots dans l’espace public 

Approuvée à 
l’unanimité 

n° 11/12.2023 Rue Jean-Jacques Rousseau – Régularisation foncière Approuvée à 
l’unanimité 

n° 12/12.2023 Rue du Nivolet – Cession de terrains Approuvée à 
l’unanimité 

 
 
Date de publication sur site internet de la mairie et affichage :  19 décembre 2023 
 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N°  01/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 22 
Votants : 26 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Isabelle CHABERT,  
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET 
 
 
OBJET : ADHESION AU SERVICE INTERIM DU CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE 

TERRITORIALE DE LA SAVOIE  
 
Les centres de gestion peuvent proposer aux collectivités un service d’intérim qui permet la mise à disposition 
d’agents intérimaires pour pallier les absences momentanées de personnel ou renforcer ponctuellement le service 
public local. 

Accusé de réception en préfecture
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La mise à disposition peut intervenir dans les trois situations suivantes prévues par la loi du 26 janvier 1984 
relative à la fonction publique territoriale : 

 l’accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, 
 le remplacement d’agents sur emplois permanents, 
 la vacance temporaire d’un emploi permanent dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire. 

 
Le Centre de gestion de la Savoie (CDG) met en œuvre cette mission facultative depuis  plusieurs années et 
propose aux collectivités et établissements publics affiliés une nouvelle convention qui présente une réelle 
souplesse. 
 
En effet, l’adhésion à cette convention est gratuite et n’engage pas l’employeur territorial qui la signe à avoir 
recours au service intérim du CDG. Elle permet un accès aux prestations du service intérim pour une durée d’un 
an renouvelable deux fois par tacite reconduction. Ainsi, il n’est pas nécessaire pour la collectivité qui sollicite la 
mise à disposition d’un agent d’établir une convention pour chaque remplacement. En cas de besoin, le 
remplacement peut s’effectuer dans des délais très brefs et en toute sécurité juridique pour la collectivité 
bénéficiaire. 
 
Le contrat de travail est passé entre le CDG et l’agent mis à disposition ; la collectivité bénéficiaire fixe le 
montant de la rémunération et les modalités d’organisation du temps de travail. Les frais de gestion s’établissent, 
à 7.5 % pour le portage administratif (cas où la collectivité dispose d’un agent, le CDG portant le contrat et 
assurant la gestion administrative) et à 9 % pour la mise à disposition dans le cadre de missions d’intérim. 
 
Vu le Code général de la fonction publique, notamment les articles L.332-13, L.332-14, L.332-23, L.452-30 et 
L.452-44, 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale, 
Vu la délibération n°90-2023 du 8 novembre 2023 du conseil d’administration du CDG73 relative à la nouvelle 
convention-cadre applicable au service intérim pour la période 2024-2026, 
Vu la convention-cadre d’adhésion au service intérim proposée par le CDG 73, 
 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 

 
APPROUVE la convention d’adhésion au service intérim du Centre de Gestion de la fonction 
publique territoriale de la Savoie ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer avec le Centre de Gestion de la Savoie ladite convention à 
compter du 1er janvier 2024. 
 
 

DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



CONVENTION D’ADHESION AU SERVICE INTERIM 

ENTRE 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie, représenté par son Président, 
François DUNAND, agissant en vertu de la délibération du conseil d'administration en date du 8 
novembre 2023, ci-après dénommé « Le Cdg73 », 

ET 
La collectivité ou l’établissement ……………………………………………… représenté(e) par son 
Maire ou Président,…………………………………………………………dûment habilité(e) par 
délibération du…………………………………, ci-après dénommé « le bénéficiaire », 

VU le Code général de la fonction publique, notamment ses articles L.332-13, L.332-14, L.332-23, 
L.452-30 et L.452-44,
VU le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents contractuels de la fonction
publique territoriale,
VU le décret n°91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de
l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la FPT, et
notamment son article 1,
VU le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps
de travail dans la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 1 et 4,
VU la délibération n°90-2023 en date du 8 novembre 2023 du conseil d’administration du centre de
gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie relative à la nouvelle convention applicable
au service intérim,

Après avoir exposé que : 

L’article L.452-44 du Code général de la fonction publique dispose que : 

« Sur demande des collectivités et établissements mentionnés à l’article L.452-1, situés dans leur 
ressort territorial, les centres de gestion peuvent mettre des agents territoriaux à leur disposition 
pour :  
1° Remplacer des agents territoriaux momentanément indisponibles ; 
2° Effectuer des missions temporaires ; 
3° Pourvoir un emploi vacant qui ne peut être immédiatement pourvu ; 
4° Effectuer des missions permanentes à temps complet ou non complet ». 

Le Code général de la fonction publique permet aux centres de gestion de mettre des personnes à 
disposition des collectivités et permet le recours aux entreprises de travail temporaire lorsque les 
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centres de gestion ne sont pas en mesure d’assurer une mission de remplacement (art L.334-3 du 
Code général de la fonction publique). 
 
Le Centre de gestion de la fonction publique territoriale de la Savoie dispose d’un service intérim, 
rattaché au Pôle emploi et concours, qui permet la mise à disposition d’agents contractuels (toutes 
filières et tous métiers, à l’exception de la filière sécurité). Ce service permet aux collectivités qui en 
font la demande de bénéficier, soit de la mise à disposition de personnel en vue de pallier l’absence 
momentanée de l’un de leurs agents ou de pouvoir assurer des missions temporaires de renfort pour 
leurs services, soit d’une solution de portage administratif et salarial pour l’engagement d’un agent 
choisi par elles.  Le portage administratif et salarial de contrat est un moyen d’externaliser la gestion 
administrative des agents contractuels. Dans ce cas, le choix est décidé par la collectivité, qui confie 
au Centre de gestion la gestion administrative du recrutement de l’agent.  

La présente convention a pour objet de déterminer : 

- les modalités pratiques de mise en œuvre des missions du service intérim pour la collectivité qui 
décide d’y adhérer ; 

- le cadre juridique de la mise à disposition des agents contractuels par le service intérim du Cdg73. 

Il est convenu de ce qui suit :  

Article 1 : Objet 
Par la présente convention, le bénéficiaire adhère au service intérim du Cdg73. Il décide de pouvoir 
recourir, en tant que de besoin, à sa demande, aux missions proposées par le service intérim du 
Cdg73. 

La présente convention définit : 

 les modalités de recours à la « mission intérim » du Centre de gestion de la Savoie, 
 les conditions de mise en œuvre de la mission de « portage administratif  et salarial». En ayant 

recours à cette mission, le bénéficiaire choisit directement un agent contractuel et en délègue la 
gestion administrative et la paie au Cdg73, 

 le cadre juridique de la mise à disposition des agents. 

La signature de la présente convention d’adhésion au service intérim permet au bénéficiaire d’avoir 
recours aux services proposés, à tout moment et selon ses besoins. 

Article 2 : Demande de mission d’intérim ou de portage administratif  
Le Cdg73 met à la disposition du bénéficiaire, un ou plusieurs agents de son service intérim sur 
demande de celui-ci. 
Le bénéficiaire transmet au Cdg73 sa demande de mission par l’intermédiaire d’une fiche de 
demande de mise à disposition de personnel pour une mission temporaire dûment complétée et 
signée qui précise les éléments suivants : 
 l’identification de la collectivité et de l’interlocuteur dédié, 
 le motif de la demande qui doit correspondre à l’un des cas suivants : 

• accroissement temporaire ou saisonnier d’activité, 

• remplacement d’agents sur emplois permanents,  

• vacance temporaire d’un emploi permanent dans l’attente du recrutement d’un fonctionnaire 
 le type de mission sollicitée (portage administratif ou intérim), 
 le poste à pourvoir, la description précise des tâches à effectuer et des matériels à utiliser ainsi 

que la fiche de poste dans le cas du remplacement d’un poste permanent, 
 la date de début et de fin de mission, 
 le lieu précis de la mission, 
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 le grade, l’échelon, l’indice brut et l’indice majoré applicables à l’agent, 
 les éléments de régime indemnitaire, le cas échéant, 
 le cycle et les horaires hebdomadaires de travail. 
Pour la mission d’intérim, le Cdg73, après avoir recherché dans son vivier le ou les candidats en 
mesure d’assurer la mission, les propose au bénéficiaire. Ce dernier peut, au préalable, recevoir 
physiquement les agents pressentis. Le bénéficiaire valide la candidature retenue pour la mission, 
les conditions de recrutement et de rémunération afin que le Cdg73 établisse le contrat de travail de 
l’agent. 
Pour la mission de portage administratif et salarial, le bénéficiaire propose lui-même l’agent à 
recruter, après s’être assuré de son accord et avoir défini les conditions de recrutement et de 
rémunération dans le cadre des dispositions légales et réglementaires applicables. Le Cdg73 prend 
alors en charge la gestion administrative et la paie de cet agent. 
Le bénéficiaire s’engage à fournir les éléments nécessaires au plus tôt avant le début du contrat afin 
de ne pas compromettre le début d’exécution de ce dernier. Le Cdg73 se charge d’organiser la visite 
médicale d’embauche auprès du service de médecine préventive ainsi que de faire la demande 
d’extrait de casier judiciaire. 
Le Cdg73 s’autorise à demander une modification des conditions de recrutement et / ou de 
rémunération de l’agent si les missions apparaissent sur ou sous-qualifiées par rapport aux éléments 
statutaires communiqués par le bénéficiaire.  
 
Article 3 : Modalités d’accomplissement de la mission  
3.1 - Nature et durée du travail 

Chaque agent mis à disposition exercera les fonctions afférentes à l’emploi désigné au sein des 
services du bénéficiaire dans lequel il est affecté pour la durée de sa mission. L’agent dépend 
administrativement du Cdg73 qui l’emploie, le gère et le rémunère. Il est placé, pendant la durée de 
la mission, sous l’autorité fonctionnelle de l’autorité territoriale d’accueil. 

Le travail sera organisé selon les modalités précisées par l’autorité territoriale d’accueil (horaires, 
pauses…) dans le respect des règles statutaires.  

Si des heures supplémentaires ou complémentaires sont effectuées, elles devront faire l’objet d’un 
état récapitulatif mensuel signé de l’autorité territoriale d’accueil.  

3.2 - Période d’essai 

Chaque agent mis à disposition effectue une période d’essai. La durée initiale de la période d'essai 
est calculée à raison d'un jour ouvré par semaine de durée de contrat, dans la limite : 
• de trois semaines lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à six mois, 
• d'un mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à un an, 
• de deux mois lorsque la durée initialement prévue au contrat est inférieure à deux ans, 
En cas de licenciement en cours ou à l’issue de la période d’essai, un entretien préalable est 
obligatoire. 

3.3 - Déplacements professionnels 

La résidence administrative des agents recrutés dans le cadre du service intérim est la 
commune sur laquelle se situe, à titre principal, le service où ils sont affectés dans le cadre de leur 
mise à disposition. Le Cdg73 ne prévoit pas le dédommagement des trajets domicile-travail. 

Toutefois, le Cdg73 prendra en charge, dans les conditions prévues par les textes en vigueur à la 
date de la mission, les frais d’abonnement de transports en commun utilisés par l’agent de 
remplacement pour se rendre sur le lieu de la mission, sous réserve de la production des pièces 
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justificatives. Dans ce cas, le remboursement par le bénéficiaire au Cdg 73 s’effectue conformément 
au décret n°2010-676 du 21 juin 2010 instituant une prise en charge partielle du prix des titres 
d’abonnement correspondants aux déplacements effectués par les agents publics entre leur 
résidence habituelle et leur lieu de travail et selon les modalités prévues à l’article 5 de la présente 
convention. 

L’agent de remplacement et renfort peut se voir délivrer un ordre de mission couvrant ses 
déplacements dans le cadre de la réalisation de ses missions pour le compte du bénéficiaire. Cet 
ordre de mission établi par le bénéficiaire sera contresigné par le Cdg73, en sa qualité d’employeur.  
Les frais occasionnés par ce déplacement seront remboursés à l’agent de remplacement et renfort 
par le Cdg73 dans les conditions réglementaires en vigueur sur présentation d’un état de frais 
dûment complété et accompagné des pièces justificatives fixées par les textes.  

Le bénéficiaire rembourse l’intégralité de ces frais au Cdg73. 

3.4 - Sécurité et santé au travail 

Le bénéficiaire s’engage à fournir à l’agent mis à disposition du matériel et des accessoires de 
protection répondant aux normes de sécurité prévues par la réglementation en vigueur. 

Le représentant de l’autorité territoriale d’accueil est tenu de mettre en œuvre, sous sa 
responsabilité : 

 les règles de santé et de sécurité applicables aux agents de la collectivité ou de l’établissement 
d’accueil pour l’agent mis à disposition et d’en assurer le respect, 

 d’assurer une formation pratique et appropriée à la prise de fonction et de transmettre les 
consignes de sécurité conformément aux articles 6 et 7 du décret n°85-603 du 10 juin 1985. 

Le Cdg73 s’organise pour faire passer à l’agent de remplacement et renfort mis à disposition du 
bénéficiaire une visite médicale obligatoire d’embauche auprès d’un médecin du travail. Le coût de 
cette visite qui s’établit à 85€ est facturé au bénéficiaire.  En cas d’absence sans motif valable d’un 
agent, toute visite sera facturée au bénéficiaire à hauteur de 40 euros si le service de médecine 
préventive du Cdg73 n’a pas été prévenu au moins 48 heures à l’avance. 

3.5 - Absences de l’agent 

 Congés annuels : l’agent prendra ses congés en accord avec le bénéficiaire sauf en cas de 
nécessité de service. Dans ce cas, une indemnité compensatrice sera versée à l’agent sur 
présentation d’un justificatif signé et remboursée par le bénéficiaire au Cdg73. Les jours de 
congés seront consignés par le bénéficiaire sur la fiche de congés prévue à cet effet. 

 Les autorisations spéciales d’absence : des autorisations exceptionnelles d’absence peuvent 
être accordées selon les règles applicables dans la collectivité ou l’établissement public 
d’accueil.  

 Les congés maladie sont gérés par le Cdg73. A ce titre, l’original de l’arrêt maladie devra 
parvenir au Cdg73 sous 48 heures. 

 Congés pour accident du travail ou maladie professionnelle : l’autorité territoriale d’accueil devra 
informer immédiatement le service intérim du Cdg73, en précisant les lieux et circonstances de 
l’accident ainsi que l'identité des témoins éventuels, ou transmettre sans délai la déclaration de 
maladie professionnelle, afin que le Cdg73, employeur de l’agent, puisse procéder à la 
déclaration dans le délai réglementaire de 48 heures. 

 Formation : des formations peuvent être accordées aux agents mis à disposition sous réserve 
de l’accord du bénéficiaire. Ces absences pour formation sont assimilées à des journées 
travaillées. Le coût de la formation est, le cas échéant, pris en charge par le bénéficiaire.  
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3.6 - Évaluation de l’agent - discipline 

Le bénéficiaire signale immédiatement au Cdg73 toute difficulté éventuelle susceptible de survenir 
dans le cadre de cette mission, notamment en cas d’absence, de retards récurrents, d’accident de 
travail ou de trajet, de comportement inadapté de l’agent de remplacement et renfort. 

Le bénéficiaire peut, dans le cas où l’agent de remplacement et renfort ne donnerait pas satisfaction 
dans l’accomplissement des tâches confiées, demander la fin de son intervention. Il doit dans ce 
cas transmettre au Cdg73 un rapport détaillé des faits reprochés à l’agent constituant une faute ou 
relevant d’une insuffisance professionnelle. En liaison avec l’autorité territoriale d’accueil, le Cdg73 
décide, le cas échéant, de l’engagement d’une procédure disciplinaire dans les conditions fixées par 
les textes en vigueur. 

A l’issue de la mission, le bénéficiaire complète un formulaire d’évaluation de l’agent relatif à sa 
manière de servir et le transmet au Cdg73.  

 

3.7 Entretien professionnel 

Aux termes des dispositions de l’article 1-3 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 susvisé, « les 
agents recrutés sur un emploi permanent par contrat à durée indéterminée ou par contrat à durée 
déterminée d’une durée supérieure à un an bénéficient chaque année d’un entretien professionnel 
qui donne lieu à un compte-rendu ». Cet entretien, conduit par le supérieur hiérarchique direct de 
l’agent, est organisé par la collectivité. 
 
Pour les contrats à durée déterminée d’une durée supérieure à un an, le bénéficiaire doit organiser 
un entretien professionnel et transmettre le compte-rendu au Cdg73. 
 
Pour les contrats à durée déterminé d’une durée de moins d’un an, il n’y a pas lieu d’organiser un 
entretien professionnel. 
 
Article 4 : Modalités de gestion et de rémunération de l’agent  
Le Cdg73 assure la gestion administrative du contrat de l’agent et lui verse sa rémunération. Pour 
le risque chômage, l’agent bénéficie de l’adhésion du Cdg73 à Pôle emploi. Le niveau de 
rémunération est fixé par le bénéficiaire qui recourt au service intérim, en utilisant la fiche de 
demande de mise à disposition de personnel. L’agent sera rémunéré sur la base de l’indice 
correspondant à l’échelon du grade de recrutement et bénéficiera, le cas échéant, du régime 
indemnitaire correspondant à sa situation sur la base du régime indemnitaire institué par le conseil 
d’administration du Cdg73 pour les agents du service intérim. Il percevra de droit, le cas échéant, le 
supplément familial de traitement (S.F.T.).  
Le Cdg73 assure le versement de la rémunération de l’agent mis à disposition. Compte-tenu des 
impératifs inhérents au traitement de la paie, le bénéficiaire s’engage à transmettre, pour les 
missions d’intérim ou de portage administratif en cours, avant le 10 de chaque mois tout élément 
intervenu durant le mois précédent et susceptible d’avoir un impact sur la paie de l’agent (absences, 
heures supplémentaires ou complémentaires, état récapitulatif des congés annuels, etc).  
Pour les nouveaux contrats, il est ici précisé que : 
 Pour les missions d’intérim débutant avant le 16 du mois de travail en cours, la rémunération de 

l’agent mis à disposition est versée avant la fin du mois considéré,  
 Pour les missions d’intérim débutant à partir du 16 du mois de travail en cours, la rémunération 

de l’agent mis à disposition est versée le mois suivant. 
Sur la base de l’ensemble des éléments transmis par le bénéficiaire, le Cdg73 établit la fiche de paie 
de l’agent et l’état des sommes à payer par le bénéficiaire. 
Au terme du contrat, le Cdg73 délivre à l’agent le certificat de travail et l’attestation employeur. 
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Article 5 : Remboursement au Centre de gestion  
Pour chaque mise à disposition, le bénéficiaire rembourse au Cdg73 le montant de la rémunération 
brute de l’agent et les charges patronales afférentes. 
En outre, le bénéficiaire s’acquittera des frais de gestion, destinés à couvrir les coûts engagés par 
le Cdg73 dans le cadre de ce service, selon les modalités suivantes : 

Frais de gestion calculés sur rémunération brute de l’agent et des charges patronales  

Affiliés Non Affiliés 

Portage administratif Mise à disposition/Intérim Portage administratif Mise à disposition/Intérim 

7.5% 9% 8% 9.5% 
 

Le taux des frais de gestion pourra faire l’objet d’une révision par délibération du conseil 
d’administration du Cdg73, qui sera notifiée au bénéficiaire au plus tard le 31 décembre de l’année 
précédant l’entrée en vigueur du nouveau tarif. Dans ce cas, le Cdg73 adressera au bénéficiaire un 
avenant à la présente convention. 
Le bénéficiaire prendra également à sa charge tous les frais qui pourraient résulter du contrat de 
travail (frais de déplacement, frais d’inscription en formation, indemnité de licenciement, indemnité 
de précarité le cas échéant, visite médicale etc). 

Le Cdg73 établit, après le mandatement des salaires, un état mensuel des sommes dues par le 
bénéficiaire. Ce règlement ne peut avoir lieu qu'après service fait et sur la base d'un titre de recettes 
établi par le Cdg73. Conformément aux règles de la comptabilité publique, le paiement doit intervenir 
dans les 30 jours après réception du titre de recettes par le bénéficiaire.  

Le règlement est effectué auprès de la Service de gestion comptable de Chambéry après réception 
d'un titre de recettes émis par le Cdg73. Le bénéficiaire s’engage à inscrire à son budget les crédits 
nécessaires au règlement des sommes dues au Cdg73, en application de la présente convention. 

Article 6 : Renouvellement et fin de mission  
Chaque mission pourra être prolongée sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires 
applicables à la nature du contrat et dans le respect de la notification de l’intention de renouveler le 
contrat au plus tard :  
• le huitième jour précédant le terme pour les missions d’une durée inférieure à six mois, 
• au début du mois précédant le terme pour les missions d’une durée égale ou supérieure à six 

mois et inférieure à deux ans. 
La mission peut prendre fin avant le terme prévu initialement, à la demande du bénéficiaire : 
• en cas de faute disciplinaire, d’abandon de poste ou d’insuffisance professionnelle,  
• au cours ou au terme de la période d’essai. Le bénéficiaire doit prévenir le Cdg73 dans des 
délais compatibles avec la procédure applicable, en particulier la nécessité d’un entretien préalable 
obligatoire.  
 
Article 7 : Durée de la convention  
La présente convention prend effet au 1er janvier 2024. Elle est conclue pour une durée d’un an, 
renouvelable deux fois par tacite reconduction, soit jusqu’au 31 décembre 2026. 
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Article 8 : Résiliation de la présente convention 
La présente convention pourra être résiliée chaque année par le bénéficiaire ou par le Cdg73 par 
lettre recommandée avec accusé de réception, sous réserve de respecter un préavis de deux mois 
avant la date d’échéance annuelle. 

Article 9 : Juridiction compétente 
Tout litige pouvant résulter de l’application de la présente convention relève de la compétence du 
Tribunal administratif de Grenoble. 

Fait à ……………….. Fait à Porte-de-Savoie 

Le ……………….. Le …………………… 

Le/La Maire/Président(e), Le Président, 

………………………………… François DUNAND



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 02/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 27 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Madame Isabelle CHABERT, 
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET. 
 
 
OBJET : TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL – PRECISION SUR LA CREATION D’UN 

POSTE DU 14 MAI 2018 
 
Lors de sa séance du 14 mai 2018, le Conseil municipal alors en place a adopté une délibération portant sur la 
modification du tableau des effectifs du personnel communal. Afin d’avoir une meilleure lisibilité des effectifs de 
la collectivité, il a été proposé une nouvelle présentation du tableau des effectifs non par grade, mais par 
poste. 

Accusé de réception en préfecture
073-217302132-20231218-DE2023-12-02-DE
Date de télétransmission : 19/12/2023
Date de réception préfecture : 19/12/2023



 
 
A la demande du service de gestion comptable de Chambéry, cette modification du tableau des effectifs a 
besoin d’être précisée pour rendre plus explicite la création d’un poste qui en a découlé (délibération 
n°01/05.2018 du 14/05/2018). 
 
Vu la délibération n° 01/05.2018 du 15 mai 2018 portant modification du tableau des effectifs du personnel 
communal ; 
Considérant la demande du service de gestion comptable de Chambéry, il convient d’apporter des précisions sur 
la création d’un poste effectuée à l’époque ; 
 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal à l’unanimité :  
 

PRECISE que la délibération votée n° 01/05.2018 du 14 mai 2018 a, entre autres, créé le poste 
de Directeur de l’action sociale et de la petite enfance à temps complet dans le cadre d’emploi des 
attachés ou éducateurs de jeunes enfants. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 03/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 27 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Madame Isabelle CHABERT, 
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET. 
 
 
OBJET : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DU PERSONNEL COMMUNAL 
 
Par délibération en date du 6 novembre 2023, le Conseil municipal a fixé le tableau des effectifs du 
personnel communal, tableau qu’il y a lieu de modifier pour tenir compte des recrutements ou autres 
modifications entraînées par les nécessités du bon fonctionnement des services ou des nouvelles dispositions 
réglementaires. 

Accusé de réception en préfecture
073-217302132-20231218-DE2023-12-03-DE
Date de télétransmission : 19/12/2023
Date de réception préfecture : 19/12/2023



 
 
Vu l’avis du Comité social territorial en date du 18 décembre 2023, 
Vu le tableau des effectifs, 
 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

APPROUVE le tableau des effectifs du personnel communal arrêté à la date du 1er janvier 2024, 
tel qu’annexé à la présente délibération, portant les modifications suivantes :  
• Suppression d’un poste d’agent d’animation dans les cadres d’emploi d’adjoint technique 

ou adjoint d’animation à d’adjoint technique principal de 1ère classe ou adjoint 
d’animation principal de 1ère classe à 12.60 heures hebdomadaires annualisées ; 

• Création d’un poste d’agent d’animation dans les cadres d’emploi d’adjoint technique ou 
adjoint d’animation à d’adjoint technique principal de 1ère classe ou adjoint d’animation 
principal de 1ère classe à 15.75 heures hebdomadaires annualisées ; 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à procéder aux nominations rendues nécessaires par les mouvements 
susceptibles d’intervenir à l’intérieur de ce tableau des effectifs du personnel communal dans les 
conditions de recrutement prévues pour chaque emploi ; 
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération des agents, aux charges sociales s’y rapportant, 
aux indemnités statutaires prévues par les textes en vigueur et déterminées par les délibérations 
relatives au régime indemnitaire, sont inscrits chaque année au budget communal. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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Poste Grade minimum Grade maximum
Nombre de 

postes
Poste 

pourvu
Poste 
vacant

Temps de 
travail

Nombre 
heures 
hebdo

ETP

141 137 4 115,77

SECRETARIAT DU MAIRE 1 1 0 1
Assistant(e) du maire Rédacteur Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
COMMUNICATION 2 2 0 2

Responsable communication Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistant communication Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

ADMINISTRATION GENERALE 3,5 3,5 0 3,20

Directeur général des services Attaché Attaché principal 1 1 100,00% 35 1,00

Responsable secrétariat général Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
Assistante administrative(mission emploi, entreprises, 
commerces)

Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5 20,00% 7 0,20

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5 100,00% 35 0,50

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5 50,00% 17,5 0,50

POLICE 5,5 5,5 0 5,50

Responsable de service Chef de service de police municipale
Chef de service police municipale principal de 1ère 
classe

1 1 100,00% 35 1,00

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5 100,00% 35 0,50

Adjoint au responsable Gardien-brigadier Brigadier Chef Principal 2 2 100,00% 35 2,00

Gardien de police Gardien-brigadier Brigadier Chef Principal 2 2 100,00% 35 2,00

FINANCES 4,5 4,5 0,00 4,80

Responsable de service Rédacteur Attaché principal 1 1 100,00% 35 1,00
Agent de gestion financière Adjoint administratif Rédacteur principal de 2ème classe 2 2 100,00% 35 2,00
Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,50 80,00% 28 0,80

RESSOURCES HUMAINES 2,5 2,5 0,00 2,50

Responsable de service Rédacteur Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistante ressources humaines Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistante ressources humaines Adjoint administratif Rédacteur principal de 2ème classe 0,5 0,50 50,00% 17,5 0,50

ACCUEIL-POPULATION 5 5 0,00 5,00
Responsable service accueil population Adjoint administratif principal de 2ème classe Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
Assistante démarches administratives Adjoint administratif Rédacteur principal de 2ème classe 2 2 100,00% 35 2,00
Agent d'accueil Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
Agent d'accueil Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
VIE SCOLAIRE, VIE ASSOCIATIVE, EVENEMENT ET 
CULTURE

2,5 2,5 0,00 2,5

Directrice du service Rédacteur Attaché principal 1 1 100,00% 35 1,00
Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5  50,00% 17,5 0,50

PÔLE VIE ASSOCIATIVE-CULTURE-EVENEMENTS 3,5 3,5 0,00 3,5

Responsable service vie asso Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 0,5 0,5  50,00% 17,5 0,50

Responsable culture et évennementiel Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
Gardien espace Jean Blanc Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 100,00% 35 1,00
MÉDIATHÈQUE 6 6 0 4,83

Responsable bibliothèque
Assist. conservation du patrimoine et des 
bibliothèques

Bibliothécaire 1 1 100,00% 35 1,00

Assitant de bibliothèque Adjoint administratif ou du patrimoine
Adjoint administratif ou du patrimoine principal de 
1ère classe

1 1 0 51,43% 18 0,51

Assistant de bilbiothèque Adjoint du Patrimoine Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistant de bilbiothèque Adjoint administratif ou du patrimoine
Adjoint administratif ou du patrimoine principal de 
1ère classe

1 1 80,00% 28 0,80

Assistant de bilbiothèque Adjoint du Patrimoine Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
Assistant de bilbiothèque Adjoint du Patrimoine Adjoint du patrimoine principal de 1ère classe 1 1 51,43% 18 0,51
VIE SCOLAIRE-EDUCATION JEUNESSE 44 41 3 25,44

Responsable service Education jeunesse Adjoint administratif Rédacteur ou Animateur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Chef du secteur périscolaire Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Educateur sportif
Educateur des Activités Physiques et Sportives 
principal de 1ère classe

Educateur des Activités Physiques et Sportives 1 1 100,00% 35 1,00

Assistante d'enseignement artistique Assistant d’Enseignement Artistique BEYAZ 1 1 100,00% 35 1,00
ATSEM A.T.S.E.M. principal de 2ème classe Agent de maîtrise 8 8 100,00% 35 8,00

Agent d'animation Adjoint d’animation ou adjoint technique
Adjoint d'animation ou technique principal de 1ère 
classe

1 1 54,00% 18,90 0,54

Agent d'animation Adjoint d’animation ou adjoint technique
Adjoint d'animation ou technique principal de 1ère 
classe

11 11 45,00% 15,75 4,95

Agent d'animation Adjoint d’animation ou adjoint technique
Adjoint d'animation ou technique principal de 1ère 
classe

11 11 36,00% 12,6 3,96

Agent d'animation Adjoint d’animation ou adjoint technique
Adjoint d'animation ou technique principal de 1ère 
classe

1 1 26,15% 9,15 0,26

Agent d'animation Adjoint d’animation ou adjoint technique
Adjoint d'animation ou technique principal de 1ère 
classe

2 2 18,00% 6,3 0,36

Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 69,77% 24,42 0,70
Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 59,37% 20,78 0,59
Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 60,80% 21,28 0,61
Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 65,57% 22,95 0,66
Agent de restauration Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 31,37% 10,98 0,31
Agent de surveillance des écoles Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 50,00% 17,5 0,50
Agent de surveillance des écoles Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 0 0 36,00% 12,6 0,00
TECHNIQUE 5 4 1 5,00
Directeur des services techniques Ingénieur ou Attaché Ingénieur principal ou Attaché 1 1 100,00% 35 1,00

Responsable administratif Technicien ou Rédacteur Technicien ou Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Assistante administrative Adjoint administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 3 2 1 100,00% 35 3,00
ENVIRONNEMENT 13 13 0 13,00

01/01/2024

TOTAL GENERAL



2/201/01/2024
Adjoint au pôle environnement Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 100,00% 35 1,00
Agent environnement Adjoint technique Agent de maîtrise 10 10  100,00% 35 10,00
Responsable fleurissement Adjoint technique Technicien 1 1 100,00% 35 1,00
Agent fleurissement Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 100,00% 35 1,00
BATIMENT- ENTRETIEN 21 21 0 18,13
Responsable du pôle bâtiment/travaux/entretien Technicien Technicien principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
Responsable du service bâtiment Adjoint technique Agent de maîtrise principal 1 1 100,00% 35 1,00
Responsable adjoint du pôle entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 2 2 100,00% 35 2,00
Agent de maintenance Adjoint technique Agent de maîtrise 3 3 100,00% 35 3,00
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 3 3 100,00% 35 3,00
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 99,06% 34,67 0,99
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 92,86% 32,50 0,93
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 0 0 69,43% 24,30 0,00
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 94,29% 33 0,94
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 86,09% 30,13 0,86
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 81,77% 28,62 0,82
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 72,69% 25,44 0,73
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 59,43% 20,80 0,59
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 96,00% 33,60 0,96
Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 43,29% 15,15 0,43

Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 44,75% 14,88 0,43

Agent entretien Adjoint technique Agent de maîtrise 1 1 44,69% 15,64 0,45
ACTION SOCIALE ET PETITE ENFANCE 4 4 0 4,00

Directrice action sociale et petite enfance Attaché ou Educateur de jeunes enfants
Attaché ou Educateur de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

1 1 100,00% 35 1,00

Assistante accueil social Adjoint administratif Rédacteur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
Agent d'accueil Adjoint Administratif Adjoint administratif principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
Agent de médiation et prévention Animateur Animateur principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00
PETITE ENFANCE 18 18 0 15,38

Responsable multi accueil et micro crèche Educateur(trice) de jeunes enfants
Educateur(trice) de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

1 1 100,00% 35 1,00

Responsable adjointe multi-accueil Infirmière ou Puéricultrice de classe normale Infirmière ou Puéricultrice de classe supérieure 1 1 75,00% 26,25 0,75

Educateur(trice) de jeunes enfants Educateur(rice) de jeunes enfants
Educateur(trice) de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

1 1 100,00% 35 1,00

Responsable adjointe micro-crèche Educateur(rice) de jeunes enfants
Educateur(trice) de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

1 1 100,00% 35 1,00

Assistante accueil petite enfance Auxiliaires de puériculture principal de 2ème classe Auxiliaires de puériculture principal de 1ère classe 4 4 100,00% 35 4,00

Assistante accueil petite enfance Auxiliaires de puériculture principal de 2ème classe Auxiliaires de puériculture principal de 1ère classe 1 1 70,00% 24,5 0,70

Agent accompagnement petite enfance Agent social ou adjoint technique
Agent social ou Adjoint technique principal de 1ère 
classe

4 4 100,00% 35 4,00

Agent accompagnement petite enfance Agent social ou adjoint technique
Agent social ou Adjoint technique principal de 1ère 
classe

1 1 88,57% 31 0,89

Agent entretien Adjoint technique Adjoint technique principal de 1ère classe 1 1 100,00% 35 1,00

Animatrice RAM Educateur(rice) de jeunes enfants
Educateur(trice) de jeunes enfants de classe 
exceptionnelle

1 1 80,00% 28 0,80

Psychologue Psychologue de classe normale Psychologue hors classe 1 1 22,86% 8 0,23

Médecin Contrat de catégorie A 1 1 1,31% 0,46 0,01



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N°  04/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 27 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Madame Isabelle CHABERT, 
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET. 
 
 
OBJET : AUTORISATION DE CREDITS D’INVESTISSEMENT 2024 AVANT LE VOTE DU BUDGET PRIMITIF 

2024 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L.1612-1; 
Considérant que l’adoption du prochain budget primitif est programmée le 25 mars 2024 ; 
Considérant la nécessité pour l’exécutif de pouvoir engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement 
durant cette période transitoire en dehors des restes à réaliser ; 
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Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à engager, liquider et mandater les dépenses d’investissement au titre 
de l’exercice 2024, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l’exercice 2023, avant 
l’adoption du budget primitif 2024, pour un montant total utilisé de 549 400,00 €  
 
DIT que le montant et l’affectation des crédits correspondants seront les suivants : 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT DEPENSES 
 

Opération Libellé Crédits ouverts en  
2023 hors RAR N-1 Limite autorisée Montant voté 

23   Jalonnement – signalisation 10 000,00 €  2 500,00 € 2 500,00 € 

28 Travaux bâtiments scolaires      237 500,00 € 59 375,00 € 59 000,00 € 

30 Bâtiments divers 325 000,00 € 81 250,00 € 81 000,00 € 

300 Mobilier matériel service technique 84 500,00 € 21 125,00 € 10 000,00 € 

301 Mobilier matériel NTIC des services 213 000,00 € 53 250,00 € 50 000,00 € 

302 Matériel roulant autre que services 
techniques 0,00 € 0,00 € 0,00 € 

303 Mobiliers et matériels administratifs 15 000,00 € 3750,00 € 3 750,00 € 

31 Investissement petite enfance 38 065,00 € 9 516,25 € 9 000,00 € 

33 Réseaux secs et éclairage public 80 000,00 € 20 000,00 € 20 000,00 € 

52 Requalification centre-ville 353 456,00 € 88 364,00 € 25 000,00 € 

56 Travaux cimetière 43 750,00 € 10 937,50 € 10 000,00 € 

57 Travaux accessibilité 40 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 € 

600 Travaux de voiries 364 329,57 € 91 082,39 € 75 000,00 € 

61 Logements communaux 10 000,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 

62 Mobiliers et matériels des écoles 10 000,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 

63 Vie associative 53 164,31 € 13 291,08 € 13 000,00 € 

64 Jeux de plein air 37 000,00 € 9 250,00 € 2 500,00 € 

65 Acquisitions diverses sport 5 000,00 € 1 250,00 € 1 200,00 € 

66 Budget participatif citoyen 10 000,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 

67  Police Municipale 5 000,00 € 1 250,00 € 1 200,00 € 

68 Action Culturelle materiels divers -
travaux 5 000,00 € 1 250,00 € 1 250,00 € 

69 Etudes et travaux divers 103 000,00 € 25 750,00 € 5 000,00 € 

70 Aménagement espace Symphonie 51 073,32 € 12 768,33 € 0,00 € 

72 Plateau sportif tennis 98 000,00 € 24 500,00 € 0,00 € 

73 Vidéo protection 10 000,00 € 2 500,00 € 2 500,00 € 

76 Plaine sportive 3 255 000,00 € 813 750,00 € 0,00 € 

77 Parc Vado Ligure 40 368,12€  10 092,03 € 5 000,00 € 

79 Défense incendie 20 000,00 € 5 000,00 € 5 000,00 € 

80 Médiathèque 1 595 000,00€ 398 750,00 € 150 000,00€ 

TOTAL 7 112 206,32 € 1 778 051,58 €     549 400,00 € 
 

PRECISE que ces crédits seront inscrits au budget primitif 2024 lors de son adoption. 
 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N° 05/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 27 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Madame Isabelle CHABERT, 
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET. 
 
 
OBJET : DEMANDE DE SUBVENTIONS AU TITRE DES DETR/DSIL POUR L’ANNEE 2024 
 
Depuis plusieurs années les projets de la collectivité s’inscrivent dans une démarche environnementale qui 
s’illustre par exemple par la renaturation, végétalisation des zones urbaines et par la réduction des 
consommations énergétiques à travers la rénovation des bâtiments, le remplacement des éclairages publics en 
éclairage LED… 
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Afin de poursuivre ces efforts, le Maire présente 2 projets qui seront portés au budget primitif 2024 de la 
collectivité :  
 
1 - PLAN RENOVATION DES TROIS GROUPES SCOLAIRES – Phase 1 (priorité 1) 
Objectifs :  

• Adapter l’ensemble des installations de chauffage et de refroidissement à l’intégration d’une GTB 
(Gestion Technique du Bâtiment) ; installer des équipements performants et des dispositifs de contrôle et 
de gestion active de ces équipements ; 

• Réduire les consommations énergétiques et les émissions de gaz à effet de serre en améliorant la 
performance énergétique des bâtiments via des travaux sur l’enveloppe du bâti ; 

• Intensifier et développer le recours aux énergies renouvelables. 
Estimation : 263 626 €  
 
2 - PLAN RENOVATION CINQ BATIMENTS DECRET TERTIAIRE – Phase 1 (priorité 2) 
Objectifs :  

• Adapter l’ensemble des installations de chauffage et de refroidissement à l’intégration d’une GTB 
(Gestion Technique du Bâtiment) ; 

• Optimisation des installations de chauffage et de refroidissement. 
Estimation : 60 686 €  
 
Ces projets sont éligibles aux subventions DETR/DSIL 2024 coordonnées par le Préfet. 
 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

APPROUVE les projets de Rénovation énergétique des trois groupes scolaires (phase 1) et de Rénovation 
énergétique des cinq bâtiments décret tertiaire (phase 1) ;  
 
APPROUVE le plan de financement de ces opérations : 

 
 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant HT 

Projet 1 :  
PLAN RENOVATION 
ENERGETIQUE DES TROIS 
GROUPES SCOLAIRES 
(phase 1) 

   263 626 € 

Préfecture DETR/DSIL 80 % 210 900,80 € 

Autofinancement de la 
commune 20 % 52 725,20 € 

TOTAL 263 626 € TOTAL 100% 263 626 € 

 
 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant HT 

Projet 2 :  
PLAN RENOVATION 
ENERGETIQUE DES CINQ 
BATIMENTS DECRET 
TERTIAIRE (phase 1) 

60 686 € 

Préfecture DETR-DSIL 80 % 48 548,80 € 

Autofinancement de la 
commune 20 % 12 137,20 € 

TOTAL 60 686 € TOTAL 100% 60 686 € 

 



 
 

SOLLICITE une subvention auprès de la Préfecture de la Savoie dans le cadre des DETR/DSIL ;  
 
DIT que les crédits nécessaires aux dépenses seront inscrits au budget d’investissement 2024 de la 
commune ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à engager les démarches nécessaires et à signer les documents 
correspondants. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N°  06/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 27 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Madame Isabelle CHABERT, 
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET. 
 
 
OBJET :  DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FDEC POUR LA RENOVATION DE L’ANCIEN ESPACE 

PERISCOLAIRE 
 
Suite au récent transfert du service périscolaire dans les locaux de la mairie, l’espace ainsi libéré nécessite une 
rénovation avant d’envisager de le mettre à disposition du SI de la Jeunesse dans le cadre de ses activités et 
actions en faveur des jeunes du canton. 
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Les travaux, dont le coût prévisionnel est estimé à 16 828.06 € HT, prévoient la pose d’un nouveau plafond, la 
peinture des murs, des huisseries et des portes, la pose d’une nouvelle faïence au-dessus du lavabo des toilettes, 
la pose d’un nouveau sol en PVC. 
Des équipements et matériels sont également prévus pour 3 000 € HT. 
L’échéancier des travaux est prévu pour début 2024. 
 
Ce projet est susceptible d’être financé par le Département de la Savoie au titre du FDEC. 
 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

APPROUVE le projet de rénovation de l’ancien espace périscolaire ;  
 
APPROUVE le plan de financement de cette opération : 
 

Coût du projet Recettes prévisionnelles 

Nature des dépenses Montant HT Nature des recettes Taux Montant HT 

Rénovation de l’ancien espace 
périscolaire 
 
Equipements et matériels 

16 828 € 
 
 

3 000 € 

Département FDEC 28% 5 551 € 

Autofinancement de la 
commune 

72% 14 277 € 

TOTAL 19 828 € TOTAL 100% 19 828 € 

 
 
SOLLICITE une subvention auprès du Département de la Savoie dans le cadre du FDEC ; 
 
DEMANDE l’autorisation de commencer les travaux avant la décision d’octroi de la subvention ; 
 
DIT que les crédits nécessaires aux dépenses seront inscrits au budget d’investissement 2024 de la 
commune ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à engager les démarches nécessaires et à signer les documents 
correspondants. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N°  07/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 27 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Madame Isabelle CHABERT, 
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET. 
 
 
OBJET : EXONERATION DES DROITS DE PLACE POUR LES TERRASSES 
 
Vu la délibération du 13 décembre 2021 fixant les tarifs des droits de place à partir du 1er janvier 2022 ; 
Considérant les mesures de soutien aux commerces de proximité mises en place par la collectivité depuis le 
début de la crise sanitaire, 
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Considérant les délibérations du Conseil municipal des 12 décembre 2022 et 26 juin 2023 décidant de 
maintenir l’exonération des droits de places sur la période du 14 mars 2022 au 31 mars 2023, puis jusqu’au 31 
décembre 2023, pour les commerces disposant d’une autorisation d’occupation du domaine public pour 
l’exploitation d’une terrasse ; 
Considérant que la Ville de La Ravoire souhaite reconduire son aide aux commerçants ; 
 
 
Après en avoir débattu, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

DECIDE l’exonération des droits de places pour les commerces disposant d’une autorisation 
d’occupation du domaine public pour l’exploitation d’une terrasse sur la période du 1er janvier au 31 
mars 2024. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N°  08/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 27 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Madame Isabelle CHABERT, 
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET. 
 
 
OBJET : EXONERATION DES DROITS DE PLACE POUR LES EMPLACEMENTS DU MARCHE 

D’APPROVISIONNEMENT COMMUNAL 
 
Vu la délibération du 13 décembre 2021 fixant les tarifs des droits de place à partir du 1er janvier 2022 ; 
 
Considérant les mesures générales mises en place par le Gouvernement pour faire face à l’épidémie de Covid-
19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, et les conséquences économiques liées à cette épidémie ; 
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Considérant que suite à ce contexte difficile, la Ville de La Ravoire souhaite pérenniser la présence des vendeurs 
sur le marché d’approvisionnement communal du mercredi matin et faire vivre cette animation afin de maintenir 
la diversité économique de son centre-ville ; 
 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 

 
DECIDE l’exonération des droits de places pour les emplacements du marché d’approvisionnement 
communal pour la période du 1er janvier au 31 mars 2024. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N°  09/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 27 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Madame Isabelle CHABERT, 
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET. 
 
 
OBJET : ZAC VALMAR - GARANTIE D’EMPRUNT CONTRACTE PAR LA SAS  
 
Dans le cadre de la concession d’aménagement qui lui a été confiée par la ville, la société d’aménagement de 
la Savoie (SAS) a sollicité la garantie de la ville pour un emprunt de 1 500 000 € à contracter auprès de la 
BANQUE DE SAVOIE destiné au financement partiel de la ZAC Valmar. 
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Le prêt que compte souscrire la SAS serait réalisé aux conditions suivantes : 

- Organisme prêteur : BANQUE DE SAVOIE 
- Montant du prêt : 1.5M € 
- Durée du prêt : 96 mois 
- Taux : Euribor 3 mois + 0.75%. 

 
Vu du Code général des collectivités territoriales et notamment ses articles L. 2252-1, L. 2252-2, D .1511-30 ; 
Vu le code civil et notamment ses articles 2288 et suivants ; 
Vu le traité de concession d’aménagement de la ZAC Valmar en date du 31 mai 2010 entre la ville et la SAS et 
ses différents avenants ; 
Considérant que la convention publique d’aménagement de la ZAC Valmar conclue avec la SAS le 31 mai 2010 
prévoit que la ville s’engage à garantir le service des intérêts et le remboursement des emprunts que la SAS 
contractera pour la réalisation des aménagements prévus dans la convention ; 
Considérant que la quotité des emprunts susceptible d’être garantie au profit d’une société d’économie mixte 
d’aménagement ne peut dépasser 80% de l’encours total de l’emprunt ; 
Considérant que la SAS, qui a effectué une consultation financière auprès de différents établissements financiers, 
sollicite la garantie de la ville pour le remboursement de cet emprunt, à hauteur de la quotité réglementaire 
(80%), à contracter auprès de la BANQUE DE SAVOIE ; 
 
 
Après en avoir débattu, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

DECIDE d’accorder à la Société d’Aménagement de la Savoie la garantie de la ville, à hauteur de 
80%, pour le remboursement d’un emprunt de 1 500 000 € que la SAS se propose de contracter ; 
 
CONSTATE que cet emprunt est assorti des caractéristiques financières suivantes : 
- Organisme prêteur : BANQUE DE SAVOIE 
- Montant du prêt : 1.5M € 
- Durée du prêt : 96 mois 
- Taux : Euribor 3 mois + 0.75%. 
 
DIT que, au cas où, pour quelque motif que ce soit, la SAS ne s’acquitterait pas des sommes dues 
par elle aux échéances convenues ou des intérêts moratoires qu’elle aurait encourus, la ville 
s’engage à effectuer, à hauteur de 80%, le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la 
BANQUE DE SAVOIE adressée par lettre missive, sans jamais pouvoir opposer le défaut de mise en 
recouvrement d’une ressource suffisante, dont la création est prévue ci-dessous et affectée à la 
garantie ; 
 
S’ENGAGE, pendant toute la durée du prêt, à créer, en cas de besoin, une ressource suffisante pour 
couvrir les charges de l’emprunt, à hauteur de 80% ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à intervenir au contrat de prêt qui sera passé entre la BANQUE DE 
SAVOIE et la SAS et à signer tous documents nécessaires pour la mise en œuvre de cette garantie. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N°  10/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 27 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Madame Isabelle CHABERT, 
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET. 
 
 
OBJET : SIGNATURE D’UN CONTRAT AVEC L’ECO-ORGANISME ALCOME POUR LA REDUCTION DES 

MEGOTS DANS L’ESPACE PUBLIC 
 
Chaque année, plus de 23 milliards de mégots sont jetés au sol et se retrouvent dans la nature, polluant ainsi 
jusqu’à 500 litres d’eau chacun. Pour lutter contre cette pollution et venir en aide aux collectivités qui sont 
souvent seules pour ramasser les mégots et en supporter le coût de nettoyage, la loi anti-gaspillage et pour une  
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économie circulaire du 10 février 2020 a créé onze nouvelles filières à responsabilité élargie du producteur 
(REP), dont celle des produits du tabac. La création de cette nouvelle filière impose aux fabricants et 
distributeurs la prise en charge financière de la gestion des déchets issus des produits du tabac. 
ALCOME est le premier éco-organisme de salubrité publique agréé par les pouvoirs publics, en juillet 2021. Sa 
mission est de réduire la présence des mégots jetés de manière inappropriée dans l’espace public à hauteur de : 

• 20 % de réduction d’ici 2024 ; 
• 35 % de réduction d’ici 2026 ; 
• 40 % de réduction d’ici 2027. 

Contractualiser avec les communes ou groupements de communes, sur la base d’un contrat type unique, est donc 
une étape clé dans le fonctionnement de sa démarche. 
 
ALCOME visera d’une part à prévenir et à réduire l’abandon illégal de mégots dans l’espace public de la 
commune par le biais des trois moyens d’action suivants :  
• des opérations de sensibilisation, avec la fourniture de kits de communication et de sensibilisation ; 
• la mise à disposition de dispositifs de collectes adaptés, avec la mise à disposition de cendriers de rue et la 

distribution de cendriers de poche afin de sensibiliser les fumeurs et accompagner le changement de 
pratique ; 

• un soutien financier au nettoyage et à la collecte des mégots dans l’espace public, selon le barème défini par 
les pouvoirs publics (annexe C du contrat-type). 

D’autre part, il pourra, sur demande de la Commune, pourvoir à la gestion des mégots collectés dans les 
cendriers de rue (mise à disposition d’un contenant, enlèvement et prise en charge des coûts de valorisation des 
mégots collectés par quantité minimale de 100 kg, sous réserve de critères de qualité). 
 
Pour sa part, la Commune conservera la responsabilité de nettoyer les mégots abandonnés illégalement dans 
l’ensemble des espaces publics de son territoire. 
Contractualiser avec ALCOME permettra à la commune de disposer des outils et des moyens financiers pour 
participer à la résolution de la problématique des mégots mal jetés. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu la loi anti-gaspillage pour une économie circulaire (AGEC) n°2020-105 du 10 février 2020 ; 
Vu les articles L.541-10 et L.541-10-1 19° du Code de l’Environnement ; 
Vu l’avis favorable de la commission Travaux, Développement durable, Mobilité et Environnement du 5 octobre 
2023 ; 
Considérant que la Commune de LA RAVOIRE est susceptible de bénéficier de ce partenariat et de ce soutien 
financier, 
 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

APPROUVE la signature du contrat-type, joint en annexe, entre la commune de LA RAVOIRE et 
ALCOME pour la durée de son agrément ; 
 
AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à le signer ainsi que tout document afférent à ce 
sujet. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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CONTRAT TYPE – COMMUNES OU GROUPEMENT 

CONTRAT-TYPE ENTRE L’ECO-ORGANISME ALCOME®1  

ET LES COLLECTIVITES TERRITORIALES CHARGÉES D’ASSURER LE NETTOIEMMENT DES VOIRIES 

FILIERE A RESPONSABILITE ELARGIE DES PRODUCTEURS DE PRODUITS DE TABAC DE L’ARTICLE 

L541-10-1 19° DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT 

CONDITIONS GENERALES 
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1 ALCOME est une marque déposée de la société ALCOME 
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PREAMBULE 

(1) ALCOME est un organisme agréé en application des articles L.541-10 et L.541-10-1 19° du code de 

l’environnement (Responsabilité Elargie des Producteurs de Tabac). Cet agrément impose à ALCOME 

des obligations, dont celle de proposer un contrat aux « collectivités territoriales chargées d’assurer la 

salubrité publique » de l’article 4.3.1 de l’annexe à l’Arrêté, aux « Autres personnes publiques » de 

l’article 4.3.2 de l’annexe à l’Arrêté, et aux personnes privées de l’article 4.4 de l’annexe à l’Arrêté. 

(2) En application des articles R.541-102 et R.541-104 du code de l’environnement et de l’Arrêté, les 

contrats proposés par ALCOME doivent être des contrats-types. Les principales obligations et les 

modalités financières de ces contrats-types sont définies ou encadrées dans l’Arrêté. 

L’Arrêté fixant des obligations différentes aux articles 4.3.1, 4.3.2 et 4.4, de l’annexe de l’Arrêté, 

ALCOME propose des contrats adaptés à chaque catégorie de personnes publiques ou privées avec 

lesquelles l’Arrêté lui fait obligation de conclure des contrats, sans qu’une même personne publique 

puisse être éligible à plusieurs contrats avec ALCOME. Le présent contrat-type est destiné aux 

personnes publiques visées à l’article 4.3.1 de l’annexe à l’Arrêté. 

(3) L’agrément d’ALCOME et la nécessité de respecter les obligations qui en résultent constituent la 

cause et le but du présent contrat-type.  

(4) L’article 4.3 de l’annexe à l’Arrêté vise « les collectivités territoriales et leurs groupements », l’article 

4.3.1 de cette même annexe vise les collectivités territoriales chargées d’assurer la salubrité publique 

qui sont des communes, et le barème est proportionnel à la population communale. Les groupements 

visés à l’article 4.3.1 devraient donc être des groupements de communes, chargés d’assurer la salubrité 

publique. 

(5) La Commission consultative des filières à Responsabilité Elargie des producteurs du 8 juillet 2021 a 

souhaité que le bénéfice de l’article 4.3.1 soit étendu à d’autres « intercommunalités » chargées 

d’assurer la salubrité publique, dont les communes ne seraient pas directement membres. 

Ces autres groupements, qui percevraient cependant, en application l’article 4.3.1, des soutiens 

proportionnels à la population de l’ensemble des communes de leur territoire, devraient assurer la 

salubrité publique sur l’intégralité des communes de leur territoire. Dans le respect du principe 

d’égalité devant la loi, et nonobstant l’imbrication territoriale et administrative des 

« intercommunalités », un habitant ne doit pas donner lieu à plusieurs versements de soutiens 

financiers. Il convient donc de prévoir des règles de prévention de Conflits entre des communes et des 

groupements qui souhaiteraient conclure un contrat-type avec ALCOME sur des mêmes parties de 

territoire et des mêmes parties de population. 

(6) Les transferts partiels de compétence de la collecte ou du traitement des déchets sont illégaux, et 

il convient de respecter le principe d’exclusivité de l’exercice d’une compétence transférée à un 

établissement public de coopération intercommunale par l’un de ses membres. 

(7) La conclusion de 35.000 contrats avec les communes impose une dématérialisation totale des 

relations contractuelles entre l’éco-organisme et les communes, l’e-administration étant également 

l’une des priorités des politiques nationales dans le numérique. La plateforme mise en œuvre par 

certains éco-organismes pour la gestion administrative des collectivités territoriales ne concernant pas 

les communes, la dématérialisation des relations contractuelles avec les communes doit reposer sur 

la propre base de données d’ALCOME. 

(8) Si la transmission des titres de recettes entre ordonnateur et comptable public ainsi que la 

transmission des factures de la commande publique sont totalement dématérialisées, la transmission 

dématérialisée de titres de recettes à une personne privée sous un format ouvert, réutilisable et 
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exploitable par un système de traitement automatisé n’a pas été prévue par l’Etat. Il résulte de 

l’obligation faite, pour la première fois, à une filière à Responsabilité Élargie du Producteur de prendre 

en charge les coûts de la salubrité publique, et de l’organisation administrative territoriale de la France 

en 35.000 communes, qu’ALCOME pourrait avoir à gérer administrativement 35.000 titres de recettes 

par an non dématérialisés. Une telle charge administrative disproportionnée n’a été l’objet d’aucune 

étude d’impact par l’Etat. Il est donc nécessaire de procéder à la dématérialisation de la transmission 

des titres de recettes à ALCOME. 

Nonobstant la dématérialisation des titres de recettes, il est en outre nécessaire d’étaler la réception 

et la mise en paiement des titres de recettes tout au long d’un exercice. 

(9) L’Arrêté pouvant être l’objet d’un recours soit direct, soit par la voie de l’exception, il convient de 

prévoir des dispositions contractuelles permettant de continuer à exécuter le présent contrat en cas 

d’annulation de tout ou partie de l’Arrêté. 

(10) L’article 36 de la directive n°2008/98 exige que les Etats-membres, ce qui inclut leurs autorités 

infranationales, prennent les mesures nécessaires pour interdire et sanctionner l’abandon des déchets 

avec des sanctions effectives. La performance de la filière à Responsabilité Elargie des Producteurs des 

produits de tabac en matière de prévention de l’abandon des Mégots et les obligations contractuelles 

des parties ne peuvent être différentes selon que le présent contrat est conclu avec des communes, 

dont le maire exerce la police municipale de la salubrité publique de l’article L.2212-2 du code général 

des collectivités territoriales ainsi que la police spéciale des déchets de l’article L.541-3 du code de 

l’environnement, ou avec des groupements. Les groupements devront donc s’appuyer sur les 

communes de leur territoire, afin que le nettoiement de la voirie des Mégots abandonnés soit 

accompagné de mesures de prévention et de répression des incivilités, via la police municipale de la 

salubrité publique.  

(11) L’article R.3512-2 du code de santé publique fait interdiction de fumer dans certains lieux affectés 

à un usage collectif (bureaux et administration, commerces et centre commerciaux, lieux de loisirs, 

lieux touristiques, bars et restaurants, établissements de santé ou d’enseignement, gares etc…). Cette 

interdiction peut être à l’origine de Hotspots à proximité de ces lieux, devant faire l’objet de mesures 

prioritaires de prévention. 

(12) La lutte contre les Hotspots devrait être le moyen prioritaire pour atteindre les objectifs de 

réduction d’abandon de Mégots en raison de son rapport coût-efficacité et du fait que la tolérance de 

Hotspots ne peut qu’inciter à une incivilité générale en matière d’abandon de mégots dans les espaces 

publics. 

(13) Lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT demande à ALCOME de pourvoir à la gestion des 

Mégots collectés séparément, ALCOME doit organiser, selon l’article L.541-10-6 du code de 

l’environnement, des appels d’offres. Le principe de mutabilité des contrats administratifs n’est pas 

applicable aux contrats entre ALCOME et ses prestataires. Il est donc nécessaire d’organiser un cadre 

stable pour ces appels d’offres, avec une prévisibilité et une durée minimale pendant laquelle ALCOME 

pourvoit à la gestion des Mégots. 

(14) La distribution des cendriers de poche doit être optimisée. Par leur métier, les buralistes sont les 

mieux à même de cibler le public des fumeurs, et ils peuvent être approvisionnés simultanément en 

Produits de Tabac et en cendriers de poche, sans émissions de gaz à effet de serre supplémentaires. 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT ne devrait distribuer les cendriers de poche uniquement à titre 

complémentaire des buralistes, lorsque des raisons locales spécifiques l’exigent. 

(15) Compte tenu de la publication le 18 février 2021 de l’Arrêté, il est nécessaire de prévoir des 

dispositions transitoires pour l’année 2021. 
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(16) Au cours des premiers mois de lancement de la filière, ALCOME a été sollicitée par de nombreuses 

communes, intercommunalités et leurs associations lui indiquant la difficulté à déterminer la personne 

publique signataire et éligible aux différents prestations proposées par ALCOME par ce contrat. Aussi, 

il est apparu nécessaire, sans toucher aux équilibres financiers du contrat de préciser que les soutiens 

financiers et autres prestations sont destinées aux COMMUNES ou au GROUPEMENT assurant la 

charge effective et opérationnelle du nettoiement.  

Il a été convenu ce qui suit : 

CHAPITRE I – OBJET, CONCLUSION, DUREE, RESILIATION, MODIFICATION, REGLEMENT DES DIFFERENDS, FORCE 

MAJEURE, CESSION 

Article 1 : Définitions 

1.1.- « COMMUNE » désigne toute commune qui assure le nettoiement de la voirie sur son territoire, 
qui demande à conclure, puis conclut avec ALCOME le contrat-type mentionné par l’Arrêté. 

1.2.- « GROUPEMENT » désigne un groupement de collectivités territoriales, au sens de l’article 
L.5111-1 du code général des collectivités territoriales, qui assure le nettoiement de la voirie sur tout 
ou partie du territoire des collectivités territoriales membres ayant transféré cette mission (ci-après le 
« Territoire »), en lieu et place de ces collectivités territoriales ainsi que de toutes les communes 
membres ayant transféré cette mission situées sur ce Territoire, et sans qu’une autre structure de 
coopération locale (« intercommunalité ») assure le nettoiement de la voirie sur tout ou partie dudit 
Territoire. 

1.3.- « Conflit » désigne la situation où deux collectivités territoriales ou structures de coopération 
locale (« intercommunalités ») dont le périmètre territorial comprend au moins en partie les mêmes 
communes et : 

a) soit elles demandent toutes deux à conclure le présent contrat-type avec ALCOME, 

b) soit l’une demande à conclure le présent contrat-type avec ALCOME alors que l’autre a déjà 
conclu le présent contrat-type avec ALCOME,  

c) soit enfin, elles ont conclu tous deux le présent contrat-type avec ALCOME. 

1.4.- « Produits de Tabac » désigne les produits de l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement. 
Il est explicitement précisé que les emballages des Produits de Tabac ne relèvent pas de la présente 
convention. 

1.5.- « Mégots » désigne les déchets issus des Produits de Tabac. 

1.6.- « Arrêté » désigne l’arrêté dans sa version en vigueur, mentionné à l’article L.541-10 II du code 
de l’environnement, portant cahier des charges pour les produits de l’article L.541-10-1 19° du même 
code. 

1.7.- « Hotspot » désigne un lieu de concentration de Mégots abandonnés illégalement, ou un lieu où 
il peut être raisonnablement attendu une telle concentration à l’occasion d’un évènement particulier 
ou de pratiques récurrentes. Un Hotspot est défini et repéré en fonction de la caractéristique d’un lieu 
(par exemple une rue commerçante, une plage, la place centrale d’un bourg, un quartier d’affaire, une 
zone commerciale etc…) et à défaut, pour un lieu isolé, par une adresse (par exemple une entrée 
d’immeuble de bureau). 

1.8.- « Portail » désigne l’interface, la base de données, la messagerie intégrée, permettant la 
dématérialisation des relations contractuelles entre ALCOME et la COMMUNE ou le GROUPEMENT via 
internet. 

(Les termes débutant par une Majuscule sont définis à l’article 1er des conditions générales). 

Article 2 : Objet du contrat-type, éligibilité 

2.1.- Le présent contrat a pour objet : 
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a)  de régir les modalités de demande et de conclusion d’un contrat-type à ALCOME ;  

b)  de définir les modalités de mise en œuvre des obligations respectives d’une part de l’éco-
organisme agréé pour les Produits de Tabac, et d’autre part des personnes publiques désignées 
à l’article 2.2, en conséquence de l’agrément délivré à ALCOME en application des articles L.541-
10 et L.541-10-1 19° du code de l’environnement (Responsabilité Elargie des Producteurs de 
Produits de Tabac). 

Il est expressément précisé que le présent contrat-type, par lequel ALCOME agit pour mettre en œuvre 
de plein droit ses obligations en matière de Responsabilité Elargie des Producteurs, n’a pas pour objet 
l’exécution d’un quelconque service public, ni de faire participer l’éco-organisme à un tel service 
public. 

Sauf lorsque le contrat en dispose autrement, les obligations édictées par le présent contrat sont des 
obligations de résultat. 

2.2- Est éligible à conclure le présent contrat toute COMMUNE et tout GROUPEMENT situé sur le 
territoire national où s’applique le code de l’environnement, sous réserve que préalablement à sa 
demande de contrat à ALCOME, le demandeur du présent contrat-type se soit concerté avec les autres 
personnes publiques avec lesquelles il est susceptible d’y avoir un Conflit, afin de prévenir la 
survenance d’un tel Conflit. 

A la demande d’ALCOME, le demandeur au présent contrat-type s’engage à lui communiquer les 
résultats de cette concertation, ou à justifier qu’il est insusceptible d’y avoir un Conflit. 

Toutefois, si le demandeur a identifié lors de cette concertation un risque de Conflit, il s’engage à en 
informer ALCOME avec sa demande de contrat-type, avec les éléments d’appréciation nécessaire. 

Il revient au GROUPEMENT qui demande un contrat-type à ALCOME de rapporter, au plus tard au 
moment de sa demande, les preuves nécessaires et suffisantes qu’il satisfait à la définition de l’article 
1.2. 

2.3.- ALCOME a l’obligation de vérifier, préalablement à la conclusion d’un contrat, les preuves 
mentionnées à l’article 2.2 et l’existence éventuelle d’un Conflit uniquement si un Conflit avéré ou 
potentiel est porté à l’attention exprès d’ALCOME par la COMMUNE ou le GROUPEMENT demandeur 
à un contrat.  

2.4.- Le nettoiement de la voirie relève de l’article L.2212-2 du code général des collectivités 
territoriales, c’est-à-dire de la police municipale générale, activité qui par nature relève des missions 
régaliennes, et ne peut être l’objet d’un contrat et d’un financement autre que par l’impôt. 

Il s’en déduit que pour que l’objet du présent contrat soit licite, la COMMUNE ou le GROUPEMENT 
déclare expressément que pendant toute la durée du contrat-type, les sommes versées par ALCOME 
dans le cadre du présent contrat et les contreparties de la COMMUNE ou du GROUPEMENT seront 
utilisées au nettoiement des Mégots illégalement abandonnés et/ou à la gestion des Mégots collectés 
séparément, à l’exclusion de toute activité de police administrative.  

Article 2.bis : Règlement des Conflits  

2.bis.1.- En cas de Conflit, et sans préjudice du droit d’ALCOME de réclamer réparation pour le 
préjudice qui lui aurait été causé directement ou indirectement par ce Conflit, s’appliquent les règles 
suivantes de résolution des Conflits : 

a)  Dans un délai de quinze jours ouvrés à compter du moment où ALCOME acquiert la connaissance 
de l’existence d’un Conflit avéré ou potentiel, ALCOME en informe via le Portail les personnes 
publiques concernées et leur communique les preuves communiquées par la ou les autres 
personnes publiques concernées en application de l’article 2.2. 

b)  Chaque personne publique en situation de Conflit dispose d’un délai de quinze jours ouvrés à 
compter du moment où elle est informée d’un Conflit pour : 
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-  se concerter si elle le souhaite avec l’autre personne publique avec laquelle elle est en Conflit 
avéré ou potentiel, et confirmer si elle considère être éligible au présent contrat avec 
ALCOME ; 

-  communiquer à ALCOME les preuves complémentaires ou réfuter les preuves de l’autre 
personne publique avec laquelle elle est en Conflit ; 

-  décider si elles souhaitent trouver une issue amiable à ce Conflit avec ALCOME.  

Lorsque les personnes publiques concernées souhaitent trouver une issue amiable au Conflit, 
elles en informent ALCOME et disposent alors d’un délai de quinze jours supplémentaires, 
renouvelable une fois, pour trouver un accord amiable avec ALCOME. Cet accord amiable ne 
peut contrevenir ni aux dispositions du présent contrat, ni à toute obligation légale ou 
réglementaire à laquelle est soumise ALCOME ou les personnes publiques en cause. 

2.bis.2.- Lorsqu’une personne publique demande à conclure le présent contrat et qu’existe un Conflit 
avéré ou potentiel au moment de la réception de son contrat dont ALCOME a connaissance, la 
condition suspensive de l’article 3 doit être levée selon la procédure de l’article 2.bis.1. ALCOME en 
informe alors les personnes publiques dans les meilleurs délais. 

2.bis.3.- Lorsque les personnes publiques en Conflit ont déjà conclu le présent contrat-type avec 
ALCOME et sont d’accord pour mettre fin au Conflit de manière amiable, ALCOME et les personnes 
publiques se rapprocheront dans les meilleurs délais pour déterminer les modalités pour mettre fin de 
bonne foi au Conflit, d’un commun accord. En tout état de cause, lorsqu’aucun accord amiable n’aura 
été trouvé dans un délai de deux mois maximum à compter de la date à laquelle ALCOME en a informé 
les personnes publiques concernées, il sera procédé conformément à l’article 2.bis.4. 

2.bis.4.- Dans l’hypothèse où il ne pourrait être mis fin de manière amiable au Conflit à l’issue de la 
procédure mentionnée à l’article 2.bis.1, ALCOME pourra faire usage de la clause résolutoire 
mentionnée à l’article 6 envers la personne qui n’était pas éligible à conclure le présent contrat. 

Article 3 : Parties, conclusion du contrat-type, dématérialisation des relations contractuelles 

3.1.- Les parties au présent contrat sont d’une part l’éco-organisme ALCOME, et d’autre part la 
COMMUNE ou le GROUPEMENT désigné en annexe A du présent contrat. 

Il est expressément convenu que l’éco-organisme ALCOME n’agit pas, dans le cadre du présent contrat, 
en tant que mandataire de ses producteurs adhérents. 

3.2.- Aucun contrat ne peut être conclu autrement que de manière dématérialisée, via le Portail. 

3.3.- Toute COMMUNE ou tout GROUPEMENT souhaitant conclure le présent contrat-type 
doit demander à conclure un contrat-type en procédant aux opérations suivantes, sous peine 
d’irrecevabilité de la demande : 

a) Créer un compte selon les instructions du Portail. La création du compte permet de télécharger 
le contrat-type en vigueur. 

b) Renseigner intégralement la partie A.1 de l’annexe A et fournir les informations et documents 
supplémentaires demandés pour les GROUPEMENTS. 

c) Approuver le contrat-type et le faire signer par toute personne ayant reçu à cet effet délégation 
de compétence ou de signature, sans réserve, ajout, modification de quelque nature sur quelque 
support, distinct ou non, du contrat-type, et le transmettre à ALCOME via le Portail. 

Le contrat doit être édité, signé manuscritement, numérisé et téléchargé sur le Portail. ALCOME 
peut demander à tout moment l’original du contrat signé pour en vérifier la signature 
manuscrite. 

d) Transmettre sous format numérique, selon les instructions du Portail, la délibération rendue 
exécutoire de l’organe délibérant de la personne publique autorisant la signature du contrat-
type sans réserve, ajout, modification de quelque nature. La délibération du GROUPEMENT doit 
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explicitement mentionner le territoires sur lequel il assure le nettoiement de la voirie en lieu et 
place des Communes qui lui sont rattachées directement ou indirectement (via un autre 
groupement). 

3.4.- Le contrat est conclu à la date et l’heure de réception du contrat sur le Portail, sous les conditions 
suspensives suivantes :  

a) La COMMUNE ou le GROUPEMENT doit avoir satisfait entièrement aux exigences des articles 
3.2 et 3.3. 

b) Absence de Conflit avéré ou potentiel avec une autre personne publique au moment de la 
réception du contrat sur le Portail. 

c) Si le contrat avec la COMMUNE ou le GROUPEMENT a été précédemment résilié par ALCOME 
pour faute de la COMMUNE ou du GROUPEMENT, la COMMUNE ou le GROUPEMENT doit 
rapporter la preuve, par le constat d’un tiers indépendant, qu’il a remédié au manquement 
constaté avant de conclure un nouveau contrat.  

3.5.- Par exception au paragraphe 3.4, en cas de pluralité d’organismes ou de systèmes individuels 
agréés en application de l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement, la conclusion du contrat 
est soumise à l’accord expresse et préalable d’ALCOME, au regard de la nécessité d’équilibrer les 
obligations des organismes et systèmes individuels agréés. 

3.6.- Hormis les notifications prévues à l’article 13 et les documents émis directement par le comptable 
public, tous les échanges de documents lors de l’exécution du présent contrat, et notamment les 
déclarations et les paiements, sont entièrement dématérialisés et transmis via le Portail mis 
gratuitement à disposition par ALCOME. Le Portail est accessible par un accès sécurisé (identifiant et 
mot de passe) via du matériel informatique et des logiciels couramment disponibles (« quasi-standards 
commerciaux »). Le matériel et les logiciels nécessaires à la connexion au Portail et à son utilisation, 
ainsi que les coûts de connexion, sont à la charge de la COMMUNE ou du GROUPEMENT. 

Nonobstant l’émission de titres de recettes sur format papier par le comptable public, la COMMUNE 
ou le GROUPEMENT doit dématérialiser la chaîne de paiement conformément à l’article 20.3. 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à respecter les conditions d’utilisation du Portail, et 
notamment à gérer son identifiant et mot de passe selon les bonnes pratiques informatiques, de 
manière à empêcher l’accès de toute personne non autorisée. Il s’agit d’une obligation de moyen. 

ALCOME s’engage à mettre à disposition sur le Portail un mode d’emploi ou un « tutoriel ». 

ALCOME s’engage à garantir l’accès au Portail aux heures de bureau habituelles, sauf maintenance. Il 
s’agit d’une obligation de moyen. Lorsqu’une panne ou défaillance du Portail empêche la COMMUNE 
ou le GROUPEMENT de respecter une échéance contractuelle, ALCOME s’engage à reporter la date de 
cette échéance en fonction de la gêne ou de l’empêchement occasionné. 

Une fois le contrat signé avec ALCOME, la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à publier dans sa 
lettre, revue d’information local et/ou site web, quand il en dispose, l’information de la signature du 
contrat avec ALCOME dont l’objectif est de favoriser le bon geste des fumeurs sur son territoire 
(respectivement Territoire) et d’agir efficacement contre la présence des mégots dans son espace 
public. 

Article 4 : Documents contractuels et modifications 

4.1.- Le présent contrat est constitué exclusivement des conditions générales avec leurs annexes. 

4.2.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à communiquer à ALCOME les parties A.2 et A.3 de 
l’annexe A dûment renseignée, avec les documents qui y sont demandées, au plus tard quatre vingt 
dix jours à compter de la date de conclusion du présent contrat.  

4.3.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à actualiser dans le Portail, dans les meilleurs délais, 
toutes les informations nécessaires à la gestion administrative du présent contrat-type. L’actualisation 
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de ces informations de gestion administrative ne constitue pas une modification au sens du présent 
contrat. 

4.4.- Sans préjudice des obligations d’information ou de demande d’avis édictées par la section 2 du 
chapitre Ier du titre IV du livre V du code de l’environnement et ses textes d’application, ALCOME peut 
modifier les conditions générales du présent contrat : 

a) sans préavis pour l’entrée en vigueur des modifications des conditions générales plus favorables 
à la COMMUNE ou au GROUPEMENT ; 

b) avec un préavis pour l'entrée en vigueur ne pouvant être inférieur à 30 jours à compter de la 
communication via le Portail de l’avenant aux conditions générales, si la modification des 
conditions générales est moins favorable à la COMMUNE ou au GROUPEMENT. 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT qui refuse ces nouvelles conditions générales peut résilier le 
présent contrat selon les modalités de l’article 6. 

Article 5 : Prise d’effet et terme 

5.1.- Le présent contrat entre en vigueur à la date de sa conclusion. 

5.2.- Compte tenu de la précarité de l’agrément exigée pour l’activité d’ALCOME, il est expressément 
précisé que la relation contractuelle entre ALCOME d’une part et d’autre part la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT est précaire. 

5.3.- Le présent contrat prend fin de plein droit avec l’agrément d’ALCOME pour les produits visés à 
l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement.  

5.4.- En application de l’article 4.3.1 de l’Arrêté qui dispose que les premiers versements 
n’interviennent qu’à compter de la signature du contrat-type et ne pourront pas porter sur des 
opérations de nettoiement ayant eu lieu avant la date de signature du contrat, lorsque le présent 
contrat entre en vigueur ou prend fin en cours d’année civile, quelle qu’en soit la cause, les sommes 
dues à la COMMUNE ou au GROUPEMENT qui résultent de l’application d’un barème sont calculées 
prorata temporis, en proportion du nombre de jours de l’année civile pendant laquelle le présent 
contrat a été en vigueur. 

Article 6 : Caducité, résiliation, suspension, résolution 

6.1.- Caducité de plein droit 

a)  Le présent contrat est caduc en cas de retrait ou d’annulation de l’agrément, quelle que soit la 
cause du retrait ou de l’annulation. Le contrat prend alors fin de plein droit à la date de retrait 
de l’agrément ou à la date de la décision de justice annulant l’agrément d’ALCOME, ou encore à 
la date à laquelle la décision de justice reporte l’annulation de l’agrément d’ALCOME ou à 
l’expiration du délai accordé pour la régularisation de l’agrément, sans donner droit pour la 
COMMUNE ou pour le GROUPEMENT à indemnisation de la part d’ALCOME autre que la mise 
en œuvre, le cas échéant, par et sous la responsabilité de l’autorité compétente, de l’article 
L.541-10-7 du code de l’environnement. 

b)  Le présent contrat est également caduc lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT n’assure plus 
ou sait qu’il n’assurera plus exclusivement et intégralement le nettoiement de la voirie sur son 
territoire (respectivement Territoire) et perd ou sait qu’il va perdre son éligibilité au présent 
contrat. 

La COMMUNE s’engage à informer ALCOME via le Portail et dans les plus brefs délais dès qu’elle 
sait qu’elle n’assurera plus le nettoiement de la voirie sur son territoire, perdant ainsi son 
éligibilité au présent contrat. 

Le GROUPEMENT s’engage à informer ALCOME via le Portail et dans les plus brefs délais dès 
qu’il sait qu’il n’assurera plus exclusivement et intégralement le nettoiement de la voirie sur son 
Territoire, perdant ainsi son éligibilité au présent contrat. 
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6.2.- Résiliation pour modification des conditions générales 

Dans le cas où la COMMUNE ou le GROUPEMENT refuse une modification des conditions générales en 
application de l’article 4.4, il peut résilier le présent contrat de plein droit et sans que la résiliation 
puisse donner lieu à indemnité de l’une des parties envers l’autre. Ce droit à résiliation doit toutefois 
être exercé dans un délai de 30 jours à compter de la communication de l’avenant aux conditions 
générales via le Portail. 

La résiliation prend effet à la date de notification effective, au sens de l’article 13, de la résiliation par 
la COMMUNE ou le GROUPEMENT. 

6.3.- Résiliation pour faute 

Est assimilé au manquement grave au sens du présent contrat des manquements même sans gravité 
mais multiples, ou un manquement même sans gravité mais récurrent. 

En cas de manquement grave au présent contrat par l’une des parties (ci-après la partie défaillante), 
et à défaut, pour la partie défaillante, après qu’elle ait été mise en demeure, d’avoir remédié au 
manquement constaté dans le délai qui lui a été imparti, la partie non défaillante peut résilier de plein 
droit le présent contrat à l’expiration du délai fixé dans la mise en demeure. Le contrat prend fin à la 
date de notification effective de la résiliation, selon l’article 13 du présent contrat. 

Toute mise en demeure est notifiée selon les modalités de l’article 13. 

6.4.- Résiliation en cas d’agrément de plusieurs éco-organismes et/ou systèmes individuels en 
application de l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement 

Les parties reconnaissent expressément que le présent contrat a été proposé dans l’hypothèse d’un 
demandeur unique à un agrément en application de l’article L.541-10-1 19° du code de 
l’environnement, et que l’agrément d’un(de) nouveaux éco-organisme(s) et système(s) individuels 
agréés exigent notamment de rééquilibrer les obligations entre ces éco-organismes et/ou systèmes 
individuels ou de prendre en compte la création d’un éventuel éco-organisme coordonnateur. C’est 
pourquoi : 

a) ALCOME peut résilier le présent contrat de plein droit et sans ouvrir droit à indemnité pour la 
COMMUNE ou le GROUPEMENT en conséquence de la délivrance d’un nouvel agrément à un 
tiers en application de l’article L.541-10-1 19° du code de l’environnement ; 

b) La COMMUNE ou le GROUPEMENT peut résilier le présent contrat et sans ouvrir droit à 
indemnité s’il souhaite adhérer à une autre personne agréée. 

La résiliation prend effet au 31 décembre de l’année en cours sous condition que la résiliation ait été 
notifiée au plus tard le 30 novembre de cette même année. 

6.5.- Clause résolutoire 

Lorsqu’à l’issue de la procédure prévue à l’article 2.bis.1, il n’aura pas pu être mis fin à un Conflit de 
manière amiable concernant la COMMUNE ou le GROUPEMENT, ALCOME pourra résoudre le présent 
contrat de plein droit et sans préavis, sans préjudice de son droit de demander réparation à la 
COMMUNE ou au GROUPEMENT résultant. La résolution prend effet à la date de la notification 
effective de la résolution, selon l’article 13 du présent contrat. 

Il est expressément précisé que dès lors qu’il résulte un Conflit à l’origine de la résolution du contrat 
que la COMMUNE ou le GROUPEMENT n’était pas éligible au présent contrat, ALCOME ne peut trouver 
aucune utilité dans le contrat résolu. 

6.6.- Fin du contrat 

a) A la fin du contrat pour quelle que cause que ce soit, la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à 
communiquer dans les 30 jours ouvrés tous les justificatifs, déclarations ou autres documents exigés 
par le présent contrat, quel que soit le terme auquel ces justificatifs et déclarations auraient dû être 
communiqués si le présent contrat s’était poursuivi.  
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ALCOME s’engage à établir un décompte liquidatif des sommes dues à la COMMUNE ou au 
GROUPEMENT valant solde de tout compte dans les 30 jours ouvrés suivants la réception des 
justificatifs, déclarations et documents susvisés. La COMMUNE ou le GROUPEMENT dispose de trente 
jours ouvrés pour contester le décompte liquidatif en informant précisément ALCOME des motifs de 
sa contestation et en fournissant, le cas échéant, les justificatifs au soutien de cette contestation. A 
l’issue de ce délai de trente jours et à défaut de contestation, le décompte devient définitif et la 
créance de la COMMUNE ou du GROUPEMENT devient liquide et exigible. En cas de contestation du 
solde de tout compte, les parties procèderont conformément à l’article 7. 

Le solde de tout compte est payé dans les 30 jours à compter de la réception du titre de recette de la 
COMMUNE ou du GROUPEMENT. 

b) Nonobstant la fin du présent contrat, lui survivent les articles 6.5, 7, 12, 13 et 21 pour la durée 
nécessaire à la bonne fin du contrat. 

6.7.- Suspension 

En cas de manquement suffisamment grave de l’une des parties au présent contrat, l’autre partie 
pourra suspendre l’exécution de ses obligations conformément à l’article 1219 du code civil. 

Le présent contrat sera également suspendu sans ouvrir droit à indemnité pour la COMMUNE ou pour 
le GROUPEMENT, en cas de suspension de l’agrément d’ALCOME, autre que la mise en œuvre, le cas 
échéant, par et sous la responsabilité de l’autorité compétente, de l’article L.541-10-7 du code de 
l’environnement. 

Le présent contrat est également suspendu en cas de déclaration de force majeure par l’une des 
parties, selon les modalités de l’article 8. 

Toute suspension est notifiée selon les modalités de l’article 13, en indiquant les motifs de la 
suspension et la durée prévisionnelle. 

A l’expiration de la durée prévisionnelle de la suspension, ALCOME examinera les conditions de reprise 
ou la résiliation du contrat. 

Article 7 : Règlement des différends 

7.1.- En cas de différend entre les parties relatif à la conclusion, l’interprétation ou l’exécution du 
présent contrat, les parties pourront tenter tout d’abord, s’ils en sont tous deux d’accord, de se 
rapprocher informellement.  

En cas d’échec de cette tentative ou en son absence, le différend devra faire l’objet d’une tentative 
préalable de règlement amiable par médiation avant toute saisine du juge, à l’initiative de la partie la 
plus diligente. 

Afin de ne pas vider l’article 7.1 de toute substance et en application du principe de loyauté 
contractuelle, lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT envisage d’émettre un titre de recette pour 
un montant différent du montant liquidé par ALCOME ou pour un montant non liquidé préalablement 
par ALCOME, la COMMUNE ou le GROUPEMENT prend l’initiative d’organiser la médiation avec un 
délai suffisant permettant à ALCOME, en cas d’échec de la médiation, de pouvoir contester le titre de 
recette au contentieux. 

La tentative de médiation préalable visée aux alinéas 2 et 3 de l’article 7.1, ou la poursuite jusqu’à son 
terme d’une médiation en cours n’est pas requise pour l’introduction d’un référé, ou lorsque la durée 
de la médiation est susceptible de conduire à la forclusion ou à la prescription de l’action contentieuse 
de l’une des parties. 

7.2.- Le médiateur est désigné par la partie qui en prend l’initiative, ou doit en prendre l’initiative selon 
l’article 7.1. Le médiateur doit satisfaire aux conditions de l’article L.131-5 du code de procédure civile. 
Les frais de médiation sont partagés à parts égales entre les parties. 
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7.3.- Les différends qui n’auront pu être résolus amiablement sont déférés devant la juridiction 
judiciaire territorialement compétente, à l’initiative de la partie la plus diligente. 

Article 8 : Force majeure 

8.1.- Pour les besoins du présent contrat, et en lieu et place de la définition de l’article 1218 du code 
civil, la force majeure est définie comme un événement à caractère insurmontable et irrésistible, 
résultant d’un fait extérieur échappant au contrôle du débiteur de l’obligation, et dont les effets ne 
peuvent être évités par des mesures appropriées. Les parties conviennent qu’une pandémie ou 
épidémie, même prévisible comme celle liée au « covid 19 », peut avoir un caractère de force majeure 
dès lors que ses conséquences auraient un caractère insurmontable et irrésistible ne pouvant être 
évités par des mesures appropriées. 

8.2.- En cas de survenance d’un évènement réunissant les caractères de la force majeure au sens du 
présent contrat, la partie qui invoque la force majeure informe l’autre partie dans les meilleurs délais 
de la survenance de cet évènement, avec la description détaillée de ses causes, de ses conséquences 
et une estimation de la durée prévisible du cas de force majeure. Les parties se rapprochent autant 
que de besoin et dans les meilleurs délais, à l’initiative de la partie la plus diligence, afin d’examiner 
les moyens de remédier aux conséquences de cette situation. 

La survenance d’un cas de force majeure et la fin de la force majeure sont notifiées par la partie qui 
l’invoque selon les dispositions de l’article 13. Une partie ne peut invoquer un cas de force majeure à 
défaut de notification à l’autre partie, conformément à l’article 8.2. 

Lorsque le même évènement est susceptible d’avoir le caractère de force majeure pour les deux 
parties, le fait que l’une des parties notifie la survenance d’un cas de force majeure ne dispense pas 
l’autre partie de notifier la survenance d’un cas de force majeure.  

8.3.- Le cas de force majeure, au sens du présent contrat, entraîne la suspension de l’exécution du 
présent contrat. Cette suspension sera strictement limitée aux engagements dont les circonstances de 
force majeure auront empêché l’exécution et à la période durant laquelle les circonstances de force 
majeure auront agi. La survenance d’un cas de force majeure ne dispense pas la partie qui l’invoque 
de prendre toutes mesures raisonnablement possibles en vue d’en réduire les effets négatifs pour 
l’autre partie. 

Article 9 : Cession du contrat 

Le présent contrat ne peut être cédé ou transféré à quiconque sans accord préalable et écrit des 
parties, sauf transmission à titre universel ou par l’effet d’une disposition légale impérative. 

Nonobstant une transmission du présent contrat à titre universel ou par l’effet d’une disposition légale 
impérative, ladite transmission du présent contrat fait l’objet d’une information à l’autre partie avec 
les justificatifs nécessaires dans un délai ne pouvant excéder 15 jours à compter de la date à laquelle 
ladite transmission du contrat a eu lieu. 

Sauf disposition légale impérative ou meilleur accord entre les parties, la cession du contrat entraîne 
la cession de plein droit au cessionnaire des créances et dettes nées de l’exécution du présent contrat 
antérieurement à sa cession. 

La transmission à titre universel du présent contrat ne s’oppose pas à sa caducité dès lors que la 
personne publique à laquelle il aurait été transmis n’assure pas exclusivement et intégralement le 
nettoiement de la voirie sur son Territoire. 

Article 10 : Loyauté contractuelle 

10.1.- Aucune disposition du présent contrat ne peut s’interpréter comme permettant à plusieurs 
personnes publiques ou privées de réclamer une rémunération pour les mêmes opérations de 
nettoiement ou de résorption des Mégots ou de gestion de Mégots collectés séparément.  

10.2.-Dans le cas où une autre personne publique réclamerait des soutiens pour les mêmes opérations 
de nettoiement ou de résorption des Mégots ou de gestion de Mégots collectés séparément, ALCOME 
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en informe la COMMUNE ou le GROUPEMENT dans les meilleurs délais, selon les modalités de l’article 
13. Les parties se réuniront de bonne foi afin de déterminer l’unique personne publique bénéficiaire 
desdits soutiens.  

10.3.- Sans préjudice de l’article 7 du présent contrat :  

a) Si les soutiens visés au paragraphe 10.2 n’ont pas été déjà versés par ALCOME, ils seront 
réputés non exigibles et mis sous séquestre par ALCOME, jusqu’à ce que soit déterminée, par 
accord entre les personnes publiques qui les réclament ou par une décision de justice 
exécutoire l’unique personne publique créancière des soutiens contestés. La COMMUNE a 
seule la charge d’obtenir l’accord ou une décision de justice exécutoire la désignant comme 
bénéficiaire des soutiens visés au paragraphe 10.2. 

 

b) Si les soutiens visés au paragraphe 10.2 ont déjà été versés par ALCOME à une autre personne 
publique avec laquelle ALCOME a conclu un contrat-type en application de son agrément, 
ALCOME est libérée du paiement desdits soutiens, la COMMUNE ou le GROUPEMENT devant 
alors faire son affaire de les réclamer à la personne publique à laquelle ils ont déjà été versés. 

Article 11 : Droits de propriété intellectuelle 

11.1.- Sans préjudice d’autres droits protégés par le droit de la propriété intellectuelle, les droits 
immatériels sur la base de données associée au Portail, aux fins de gérer les relations contractuelles 
entre ALCOME et les personnes publiques adhérentes, sont la propriété exclusive d’ALCOME en tant 
que producteur au sens de l’article L.341-1 du code de propriété intellectuelle. 

11.2.- Aux fins exclusives de l’exécution du présent contrat et pour sa durée, la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT peut utiliser sans frais la base de données associée au Portail, dans la limite des 
fonctionnalités rendues accessibles par le Portail. L’accès et l’utilisation de la COMMUNE ou du 
GROUPEMENT sont strictement limités aux données, documents et informations suivantes : 

a) données brutes, déclarations et documents émanant de la COMMUNE ou du GROUPEMENT, 
messagerie associée au Portail, de moins de trois ans ; 

b) documents relatifs au calcul  des soutiens et à leur paiement émanant d’ALCOME, relatifs à la 
COMMUNE ou au GROUPEMENT, autres documents émanant d’ALCOME et à destination de la 
COMMUNE ou du GROUPEMENT, de moins de 3 ans. 

11.3.- Aucune disposition du présent contrat ne peut s’interpréter comme accordant un droit d’usage 
ou d’exploitation d’une marque ou logo dont ALCOME est propriétaire. Par exception, dans 
l’hypothèse où du matériel portant la marque ou le logo d’ALCOME est mis à disposition de la 
COMMUNE ou du GROUPEMENT, cette dernière peut utiliser la marque et le logo conformément à 
l’usage prévu pour le matériel mis à disposition. 

Article 12 : Conservation des données 

12.1.- Conservation des informations qui ne sont pas des données à caractère personnel. 

Les parties peuvent conserver à leurs propres frais, de plein droit et sans limite de durée sur tout type 
de support l’ensemble des informations échangées lors de la conclusion et de l’exécution du présent 
contrat et qui ne revêtent pas le caractère de données à caractère personnel au sens de l’article 4 du 
règlement n°2016/679. 

12.2.- Conservation des données à caractère personnel. 

Lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT communique à ALCOME, pour la bonne exécution du 
présent contrat, directement ou indirectement (via des adresses de courrier électronique) les noms, 
fonctions et coordonnées de contact de ses agents, la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à ce 
qu’il s’agisse exclusivement d’adresses de courrier électronique et de numéros de téléphones 
professionnels, que les agents concernés aient librement consentis au traitement par ALCOME de 
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données à caractère personnel transmises à ALCOME par la COMMUNE ou par le GROUPEMENT dans 
le cadre de l’exécution du présent contrat, aient été informés de leur droit à retirer leur consentement, 
et de la modalité d’exercice de ce droit.  

Les droits conférés par le règlement n°2016/679 aux agents de la COMMUNE ou du GROUPEMENT 
dont des données à caractère personnel ont été communiquées à ALCOME dans le cadre du présent 
contrat, sont exclusivement exercés par l’intermédiaire de la COMMUNE ou du GROUPEMENT. 
Lorsqu’un agent exerce un tel droit, la COMMUNE ou le GROUPEMENT en informe immédiatement 
ALCOME, qui informe en retour dans les meilleurs délais la COMMUNE ou le GROUPEMENT de la suite 
donnée par ALCOME. La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à informer les agents concernés des 
modalités d’exercice de leurs droits. 

Article 13 : Notification 

Toute notification au titre du présent contrat est effectuée par courrier recommandé avec accusé de 
réception. La notification est considérée comme effective à la date de la première présentation dudit 
courrier. La notification est réalisée à l’adresse des parties mentionnée dans le présent contrat. Chaque 
partie s’engage à mettre à jour son adresse dans les meilleurs délais pendant toute la durée du contrat, 
via le Portail. 

Article 14 : Annulation, retrait, déclaration d’illégalité, abrogation de l’Arrêté, clauses réputées non 
écrites 

14.1.- Annulation, retrait, déclaration d’illégalité, abrogation de l’Arrêté 

Le retrait ou l’abrogation de l’Arrêté, ainsi que l’annulation ou une déclaration d’illégalité de tout ou 
partie de l’Arrêté ne rendent pas caduc le présent contrat et n’affectent pas sa validité. 

En cas de décision définitive d’annulation totale ou partielle, de retrait ou d’abrogation de l’Arrêté, 
ALCOME y remédiera en procédant aux modifications des conditions générales nécessaires au regard 
du nouvel arrêté ministériel portant cahier des charges pour les produits de l’article L.541-10-1 19° du 
code de l’environnement ou des modifications qui seront apportées à l’Arrêté par l’autorité 
administrative compétente. Ces modifications des conditions générales entrent en vigueur à la date 
d’annulation, de retrait ou d’abrogation de l’Arrêté, et sont mises en œuvre conformément aux articles 
4.4 et 6. 

14.2.- Clauses réputées non écrites 

Dans l’hypothèse où l’une des dispositions du présent contrat autre que l’article 4 serait réputée non 
écrite ou annulée judiciairement, ALCOME y remédiera en procédant à une modification des 
conditions générales conformément aux articles 4.4 et 6, sans que la validité du présent contrat ne soit 
affectée. 
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CHAPITRE II - MEGOTS ABANDONNES ILLEGALEMENT 

Article 15 : Prévention et réduction des Mégots abandonnés illégalement 

15.1.- Champ d’application  

Les obligations des articles 15.1 et 15.2 sont applicables à la COMMUNE si sa population municipale 
au 1er janvier de chaque année civile excède 1.000 habitants ou si elle est dénommée commune 
touristique au sens du code du tourisme. 

Ces mêmes obligations sont applicables au GROUPEMENT, dans chacune des communes de son 
Territoire dont la population municipale excède 1.000 habitants au 1er janvier de chaque année civile 
ou qui est dénommée commune touristique au sens du code du tourisme sur le Territoire du 
GROUPEMENT. 

15.2.- Obligation de prévention des Hotspots à proximité des lieux où il est interdit de fumer en 
application de l’article R.3512-2 du code de la santé publique : 

Dans le respect du champ d’application exposé à l’article 15.1, la COMMUNE, respectivement le 
GROUPEMENT s’oblige à prévenir l’apparition de Hotspots à proximité des lieux où il est interdit de 
fumer en application de l’article R.3512-2 du code de la santé publique.  

A cette fin, et sans préjudice des autres dispositions du présent contrat : 

a) Afin de réduire nombre de Hotspots, la COMMUNE s’engage à faire édicter les arrêtés de police 
municipale nécessaires à l’encontre des exploitants ou maîtres des lieux visés à l’article R.3512-
2 du code de la santé publique et dont l’activité produit un Hotspot dans les espaces publics, en 
fonction de la fréquentation de ces lieux. 

b) Le GROUPEMENT s’engage à ce que chaque commune entrant dans le champ d’application de 
l’article 15.1 fasse édicter les arrêtés de police municipale nécessaires à l’encontre des 
exploitants ou maîtres des lieux visés à l’article R.3512-2 du code de la santé publique et dont 
l’activité produit un Hotspot dans les espaces publics, en fonction de la fréquentation de ces 
lieux. 

Les mesures de police administrative peuvent consister en la mise en place, par les exploitants et 
maîtres des lieux susvisés, de cendriers aux entrées de ces lieux, leur entretien, leur vidage régulier, et 
une signalétique invitant à utiliser ces cendriers. 

15.3.- Prévention des Hotspots dans les espaces publics ouverts  

Dans le respect du champ d’application exposé à l’article 15.1, la COMMUNE ou le GROUPEMENT 
s’engage à recenser les Hotspots dans les espaces publics ouverts, et à adopter les mesures préventives 
(sensibilisation et mise à disposition de corbeille ou cendriers de rue) nécessaires et proportionnées 
pour empêcher la formation de ces Hotspots. 

Ces mesures préventives s’appliquent sans préjudice des mesures répressives que doivent prendre les 
autorités administratives locales compétentes. 

La COMMUNE, dont le maire exerce la police municipale de la salubrité publique de l’article L.2212-2 
du code général des collectivités territoriales ainsi que la police spéciale des déchets de l’article L.541-
3 du code de l’environnement, s’assure que le maire dispose des moyens pour sanctionner les 
abandons de Mégots dans les espaces publics conduisant à la formation de Hotspots, et dresse un bilan 
des procès-verbaux dressés à cette fin sur le territoire de la COMMUNE. 

Le GROUPEMENT fait de même vis-à-vis des maires des communes de son Territoire, et dresse un bilan 
des procès-verbaux dressés à cette fin sur chaque commune de son Territoire. 

15.4.- Prévention par la sensibilisation 

ALCOME s’engage à élaborer des supports de sensibilisation destinés à informer et sensibiliser les 
consommateurs de Produits de Tabac à l’impact sur l’environnement de l’abandon de Mégots, et 
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visant à favoriser la prévention des Mégots et leur gestion. ALCOME s’engage à mettre à disposition 
de la COMMUNE ou du GROUPEMENT ces supports gratuitement via le Portail, dans un format ouvert, 
aisément réutilisable et exploitable par un système de traitement automatisé. 

ALCOME s’engage également à lancer des appels à projet ciblés, visant à soutenir financièrement la 
COMMUNE ou le GROUPEMENT dans ses actions d’information et de sensibilisation de ses administrés 
à l’impact sur l’environnement de l’abandon de Mégots, et de prévention de l’abandon des Mégots.  

Les thèmes des appels à projet, les critères de sélection des projets et les modalités de financement 
sont communiquées à la COMMUNE ou au GROUPEMENT via le Portail. Les projets sélectionnés font 
l’objet d’un avenant spécifique au contrat conclu entre la COMMUNE ou le GROUPEMENT d’une part, 
et ALCOME d’autre part. 

Lorsque la COMMUNE ou le GROUPEMENT souhaite prévenir l’abandon de Mégots dans les espaces 
publics avec ses propres actions et supports de communication, la COMMUNE ou le GROUPEMENT 
s’engage à ne pas utiliser la marque ou le logo d’ALCOME, et ne pas créer de confusion avec les 
campagnes et supports de communication d’ALCOME. 

15.5.- Réduction des Mégots abandonnées illégalement dans les espaces publics 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à réduire la quantité de Mégots abandonnés illégalement 
dans l’espace public de son territoire (respectivement Territoire), par rapport à l’année 2021, de 20% 
au 31 décembre 2023 et de 35% au 31 décembre 2025. 

Ces objectifs sont présumés être atteints lorsque respectivement 20% et 35% des Hotspots ont été 
éliminés respectivement au 31 décembre 2023 et au 31 décembre 2025, sous réserve de la 
méthodologie d’évaluation du nombre de Mégots abandonnés prévue à l’article 2 de l’annexe à 
l’Arrêté. 

15.6.- Bilan annuel de la prévention 

Chaque année,  90 jours au plus tard avant l’échéance de l’article 20.1, la COMMUNE s’engage à 
communiquer un bilan communal, ou le GROUPEMENT s’engage à communiquer un bilan pour chaque 
commune de son Territoire, comportant les éléments ci-après. La COMMUNE ou le GROUPEMENT 
s’engage à utiliser le modèle de bilan mis à disposition sur le Portail par ALCOME. 

a) arrêtés de police municipale édictés en application de l’article 15.2, bilan quantitatif et qualitatif 
de l’application de ces arrêtés de police, des mesures préventives et des procès-verbaux dressés 
pour lutter contre l’abandon illégal de mégots ; 

b) liste de l’ensemble des Hotspots recensés en application de l’article 15.3, liste des Hotspots 
éliminés. 

c)  Bilan des actions de sensibilisation avec leurs justificatifs. 

Article 16 : Obligation de nettoiement des Mégots abandonnés illégalement 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT s’oblige à nettoyer ou faire nettoyer les Mégots abandonnés 
illégalement dans l’ensemble des espaces publics de son territoire (respectivement de son Territoire).  

Le GROUPEMENT ne peut toutefois pas satisfaire à cette obligation en demandant à une autre 
collectivité territoriale ou une « intercommunalité » de nettoyer les Mégots abandonnés en 
contrepartie d’une redistribution à cette collectivité territoriale ou cette « intercommunalité » d’une 
partie des soutiens versés par ALCOME au GROUPEMENT. 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT, dans le respect de l’alinéa précédent, détermine librement les 
moyens de nettoiement, le niveau et la qualité du service rendu à ses administrés ou usagers, compte 
tenu du fait que ces moyens ne dépendent que pour une très faible part des Mégots.  

Conformément à l’article 4.3.1 de l’Arrêté, la COMMUNE ou le GROUPEMENT fournit un programme 
des opérations de nettoiement des Mégots. Sans préjudice des modalités de rémunération fixées à  
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l’article 19, la COMMUNE ou le GROUPEMENT fournit également les justificatifs afférents à la 
réalisation de ces opérations. Ce programme des opérations de nettoiement peut être descriptif. 

ALCOME n’organisant pas et ne contrôlant pas les opérations de nettoiement, il est expressément 
convenu que la COMMUNE ou le GROUPEMENT est le seul détenteur, au sens de l’article L.541-1-1 du 
code de l’environnement, des Mégots abandonnés illégalement et ramassés au cours des opérations 
de nettoiement. 

CHAPITRE III - MEGOTS COLLECTES SEPAREMENT 

Article 17 : Dispositif de collecte séparée des Mégots, enlèvement et traitement 

17.1.- L'article 17 ne s’applique que si la COMMUNE ou le GROUPEMENT est compétent en matière de 
collecte de déchets. 

17.2.- ALCOME s’engage à mettre à disposition de la COMMUNE ou du GROUPEMENT, et la COMMUNE 
ou le GROUPEMENT s’engage à installer des cendriers de rue pour la collecte séparée des Mégots dans 
les espaces publics ouverts de son territoire (respectivement de son Territoire) non soumis à l’article 
R.3512-2 du code de la santé publique, dans les conditions du présent article 17.  

17.3.- Le dispositif de collecte des Mégots de l’article 17.3 constitue l’un trois dispositifs de collecte 
des Mégots, avec le dispositif de l’article 15. (2ème dispositif) et les cendriers individuels que doit 
distribuer ALCOME en application de l’article 4.2 de l’annexe à l’Arrêté (3ème dispositif). 

17.4.- La localisation du dispositif de l’article 17.2 est convenue entre les parties, en cohérence avec le 
recensement des Hotspots exigé à l’article 15.3, en tenant compte et en cohérence avec les autres 
dispositifs de collecte mentionnés à l’article 17.3. La localisation des cendriers de rue ne peut être 
convenue avec ALCOME avant que la COMMUNE ou le GROUPEMENT ait exécuté ses obligations de 
l’article 15.2 et de l’article 15.3. 

Pour assurer la cohérence et l’efficacité du dispositif de collecte, ALCOME peut mettre à disposition 
sans frais une méthodologie ou des lignes directrices d’optimisation de l’implantation de ce dispositif 
de collecte, que la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à respecter. 

Lorsqu’un Hotspot est situé à proximité de l’un des lieux visés à l’article 15.2 et que ce lieu est isolé, 
les parties donnent la priorité au dispositif de collecte de l’article 15.2. 

Dans les lieux où la mise en place de cendriers de rue serait disproportionnée au regard de la densité 
de Mégots illégalement abandonnés, les parties donnent la priorité aux cendriers individuels. 

17.5.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT a la garde des dispositifs mis à sa disposition. L’entretien 
(tags par exemple), les réparations ou remplacements dus à des dégradations volontaires sont à la 
charge de la COMMUNE ou du GROUPEMENT. La durée de vie conventionnelle de chaque dispositif 
pour calculer la quote-part des coûts à charge de la COMMUNE ou du GROUPEMENT en cas de 
dégradation volontaire d’un dispositif nécessitant son remplacement est de 7 années. 

17.6.- La COMMUNE ou le GROUPEMENT pourvoit elle-même à la gestion des Mégots collectés 
séparément dans les cendriers de rue. 

Toutefois, la COMMUNE ou le GROUPEMENT peut demander à ALCOME de pourvoir à cette gestion, 
exclusivement dans son intégralité. La gestion des Mégots collectés dans les cendriers de rue est alors 
réalisée par ALCOME dans les conditions suivantes. 

a) ALCOME s’engage à enlever les Mégots collectés dans les cendriers de rue par quantité minimale 
de 100 kg. A cette fin, ALCOME met à disposition de la COMMUNE ou du GROUPEMENT un ou 
des contenants de transport conformes à l’ADR, qui sont remplis par la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT, et qu’ALCOME enlève sur demande de la COMMUNE ou du GROUPEMENT dans 
un délai d’au plus 15 jours ouvrés, en un lieu situé sur le territoire de la COMMUNE ou du 
Territoire du GROUPEMENT et sous sa garde. Les contenants doivent être maintenus fermés 
pour ne pas se remplir d’eau de pluie. 
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b) La COMMUNE ou le GROUPEMENT formule sa demande de pourvoir à la gestion des Mégots à 
ALCOME avec un délai de prévenance de 4 mois. La COMMUNE ou le GROUPEMENT ne peut 
confier à ALCOME la gestion des Mégots selon les modalités de l’article 17.6-a pour une durée 
inférieure à deux ans, ou moins de deux ans avant la date d’expiration de l’agrément d’ALCOME. 

17.7.- Lorsqu’ALCOME pourvoit à l’enlèvement et au traitement des Mégots, la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT s’engage sur les critères suivants de qualité de la collecte des Mégots :  

- Taux d’impuretés et de contaminants maximal par contenant de 5%, sans qu’aucune des 
impuretés ou contaminants ne renchérissent la gestion des Mégots ou nécessitent des 
modalités autres ou supplémentaires par rapport à des Mégots sans impuretés et non 
contaminés. 

- Absence d’eau de pluie en fond de contenant et taux d’humidité maximal de 10 %. 

Lorsque ces critères de qualité ne sont pas respectés, ALCOME peut, à son choix : 

- refuser le contenant au moment de l’enlèvement, le contenu étant géré aux frais exclusifs de 
la COMMUNE ou du GROUPEMENT ; 

- renvoyer à la COMMUNE ou au GROUPEMENT le contenant, lorsqu’il est déjà dans un centre 
de regroupement ou de tri, le contenu étant alors géré aux frais exclusifs de la COMMUNE 
ou du GROUPEMENT qui s’engage à le reprendre. Le coût de déchargement, rechargement, 
transport retour et formalités réglementaires et administratives mis à la charge 
forfaitairement de la COMMUNE ou du GROUPEMENT par ALCOME est de 500 € par 
contenant. Le traitement des contenants renvoyés est effectué aux frais de la COMMUNE ou 
du GROUPEMENT, sauf à ce que la COMMUNE ou le GROUPEMENT traite préalablement le 
contenant pour respecter les critères de qualité. 

Les modalités d’expédition, d’accès au lieu d’enlèvement, de chargement sont celles prévalant 
habituellement pour l’enlèvement de déchets en déchèterie, et les formalités et tâches 
correspondantes sont à la charge de la COMMUNE ou du GROUPEMENT. 

17.8.- ALCOME transmet annuellement à la COMMUNE ou au GROUPEMENT les informations relatives 
aux quantités de Mégots enlevés auprès d’elles et aux conditions dans lesquelles ces Mégots ont été 
traités. 

Article 18 : Cendriers de poche 

La COMMUNE ou le GROUPEMENT peut demander à ALCOME de pouvoir distribuer gratuitement des 
cendriers de poche réemployables, dans la limite des stocks disponibles.  

ALCOME s’engage à mettre alors à la disposition de la COMMUNE ou du GROUPEMENT gratuitement 
une quantité de cendriers de poche de 50 cendriers pour 1000 habitants et par an.  

CHAPITRE IV - REMUNERATION, DECLARATIONS, PAIEMENT, CONTROLES 

Article 19 : Soutiens financiers  

19.1.- En contrepartie des obligations du présent contrat à la charge de la COMMUNE ou du 
GROUPEMENT, ALCOME s’engage à rémunérer la COMMUNE ou le GROUPEMENT par le versement 
des soutiens financiers résultant de l’application du barème aval national (article 4.3.1 de l’Arrêté, 
rappelé en annexe C du présent contrat-type).  

Pour le GROUPEMENT, les soutiens sont calculés en appliquant le barème aval national à chaque 
commune du Territoire du GROUPEMENT. 

Ce barème couvre les coûts de nettoiement sur l’intégralité du territoire de la COMMUNE ou du 
Territoire du GROUPEMENT, y compris les coûts de gestion des déchets ramassés lors du nettoiement. 
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19.2.- Il est expressément convenu que la rémunération de l’article 19.1 couvre les opérations de 
nettoiement pour le maintien de la salubrité des espaces publics sur l’ensemble du territoire de la 
COMMUNE ou du Territoire du GROUPEMENT et pour l’ensemble de sa population. 

Article 20 : Décomptes liquidatifs, échéances de paiement, dématérialisation des titres de recettes 

20.1.- Les soutiens sont payés à l’issue de chaque année civile (à année échue) dans les conditions 
suivantes : ALCOME attribue à la COMMUNE ou au GROUPEMENT une échéance annuelle unique de 
paiement, située dans la période entre le 30 avril et le 30 octobre de l’année qui suit. Cette échéance 
est fixée de manière non discriminatoire (par exemple dans l’ordre d’adhésion à ALCOME, de manière 
aléatoire etc…). 

20.2.- Soixante jours ouvrés au plus tard avant l’échéance annuelle, ALCOME établit un décompte 
liquidatif des sommes dues à la COMMUNE ou au GROUPEMENT au titre de l’année civile précédente 
et le lui communique. La COMMUNE ou le GROUPEMENT dispose de quinze jours ouvrés pour 
contester le décompte liquidatif en informant précisément ALCOME des motifs de sa contestation et 
en fournissant, le cas échéant, les justificatifs au soutien de cette contestation. A l’issue de ce délai de 
quinze jours et à défaut de contestation, le décompte devient définitif, sous réserve de l’article 22 et 
des pénalités dues en application de l’article 20.4, et la créance de la COMMUNE ou du GROUPEMENT 
devient liquide et exigible.  

En cas de contestation du décompte liquidatif, les parties procèderont conformément à l’article 7. 

20.3.- Le titre de recette est émis par la COMMUNE n’ayant pas confié le nettoiement des voiries ou 
par le GROUPEMENT concerné. Aucune commune ayant confié la mission de nettoiement des voiries 
sur son territoire ou aucun établissement public local sur le Territoire du GROUPEMENT ne peut 
émettre un titre de recette pour une partie des soutiens dus au GROUPEMENT. Le GROUPEMENT 
établit un titre de recette pour la mission de nettoiement des voiries qui lui a été confiée par les 
communes de son territoire. 

Sans préjudice de l’envoi sur format papier des titres de recettes de la COMMUNE ou du GROUPEMENT 
par le comptable public, la COMMUNE ou le GROUPEMENT s’engage à dématérialiser trente jours au 
moins avant l’échéance annuelle unique attribué à la COMMUNE ou au GROUPEMENT tout titre de 
recette qu’il émet en application du présent contrat comme suit : 

a) Saisie dans le Portail des données permettant le traitement informatisé du titre de recettes : 
ordonnateur, comptable public (désignation et coordonnées), année, numéros de bordereau et 
de titre, date d’émission, objet complet (tel que figurant sur le titre de recettes), montant, 
référence pour le paiement. 

b) Transmission via le Portail de chaque titre complet de recettes ou de chaque avis de sommes à 
payer complet, numérisé sous la forme d’un fichier au format « Portable Document Format » 
(« PDF »)2. 

20.4.- Pénalités 

a) Pour tout titre de recettes non dématérialisé, dématérialisé de manière incomplète ou 
dématérialisé sans respecter les modalités ou le calendrier de l’article 20.2, la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT sera redevable de la pénalité forfaitaire de 100 € pour compenser ALCOME des 
coûts de traitement non automatisé de ce titre de recette et la perturbation créée dans sa chaîne 
de traitement des titres de recettes. 

b) En l’absence de communication annuelle des arrêtés mentionnés à l’article 15.2 dans le délai 
imparti, la COMMUNE ou le GROUPEMENT sera redevable d’une pénalité forfaitaire de 10% des 
sommes annuelles dues par ALCOME à la COMMUNE ou au GROUPEMENT avant déduction de 
l’ensemble des pénalités. 

 
2 PDF est un standard ouvert et normalisé. 
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c) En l’absence de communication annuelle du bilan mentionné à l’article 15.6 dans le délai 
imparti, la COMMUNE ou le GROUPEMENT sera redevable d’une pénalité forfaitaire de 10% des 
sommes annuelles dues par ALCOME à la COMMUNE ou au GROUPEMENT avant déduction de 
l’ensemble des pénalités. 

d) En l’absence des informations de traçabilité des Mégots mentionnées à l’article 17.8 dans le 
délai imparti, la COMMUNE ou le GROUPEMENT sera redevable d’une pénalité de 200 € par 
expédition de Mégots collectés séparément vers l’installation de traitement final. 

L’ensemble des pénalités ne peut toutefois dépasser plus de 15% des sommes annuelles dues par 
ALCOME à la COMMUNE ou au GROUPEMENT avant déduction de l’ensemble des pénalités. 

L’article 20.4 s’applique sans préjudice de l’article 6.3. 

20.5.- Le titre de recette conforme au décompte liquidatif d’ALCOME est payé à la date de l’échéance 
annuelle unique. 

Article 21 : Contrôles 

21.1.- ALCOME peut diligenter à ses frais un contrôle sur pièces et/ou sur place (en mairie ou sur le 
territoire de la COMMUNE ou du Territoire du GROUPEMENT) pour vérifier l’exécution de tout ou 
partie du présent contrat par la COMMUNE ou par le GROUPEMENT. 

21.2.- Le contrôle peut porter sur les trois dernières années révolues d’exécution du contrat et l’année 
en cours. 

ALCOME informe trois mois à l’avance la COMMUNE ou le GROUPEMENT de son intention de procéder 
à un contrôle, et le cas échéant, de l’identité du tiers diligenté par ALCOME pour procéder à ce 
contrôle. La COMMUNE ou le GROUPEMENT d’une part, et ALCOME d’autre part conviennent 
conjointement de la date du contrôle, s’il a lieu sur place.  

Lorsque le contrôle est effectué sur pièces, ALCOME transmet la liste des pièces nécessaires au 
contrôle, et la COMMUNE ou le GROUPEMENT dispose alors d’un délai de 30 jours pour en 
communiquer copie à ALCOME. 

Avant d’adopter son rapport de contrôle, ALCOME remet son projet de rapport à la COMMUNE ou au 
GROUPEMENT qui dispose d’un délai de trente jours pour y apporter ses observations. ALCOME 
annexe les observations de la COMMUNE ou du GROUPEMENT à son rapport. 

21.3.- Lorsque le rapport de contrôle établit une inexécution du contrat-type par la COMMUNE ou le 
GROUPEMENT, les parties se rapprochent afin d’y mettre fin et d’examiner les conséquences 
financières pour ALCOME. Le cas échéant, les parties procèdent selon l’article 7 du contrat. 

Tout trop-perçu de la COMMUNE ou du GROUPEMENT donne lieu à remboursement à ALCOME, 
majoré des intérêts au taux légal en vigueur calculés sur la période entre le versement de ce trop-perçu 
et sa restitution. 

CHAPITRE V - DISPOSITIONS TRANSITOIRES POUR L’ANNEE 2021 

Article 22 : Dispositions transitoires 

22.1.- Mesure transitoire relative à la prévention 

La COMMUNE édicte, ou le GROUPEMENT s’assure que les communes de son Territoire édictent les 
arrêtés de police municipale visés à l’article 15.2 dans un délai d’au plus 6 mois à compter de la 
conclusion du présent contrat, et s’assure de leur respect (pour le GROUPEMENT : s’assure que les 
communes de son Territoire les font respecter) par les exploitants et à défaut par le propriétaire des 
lieux concernés dans un délai d’au plus 12 mois à compter de l’édiction de ces arrêtés. 

22.2.- Mesure transitoire relative à l’article 17.6 (demande de pourvoir à la gestion des Mégots) 
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Par dérogation avec l’article 17.6 et compte tenu de la nécessité de disposer au préalable d’une 
consolidation des demandes de l’article 17.6, il est fait droit par ALCOME à compter du 31 mars 2022 
aux demandes de pourvoir à la gestion des Mégots qui lui sont adressées avant le 31 décembre 2021. 

 

 

 

 

Nom et Prénom :  

Qualité du signataire :  

Date de signature :  

Signature (en cas de délégation de signature, ajouter la mention « pour ordre et par délégation ») :   
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ANNEXE A - INFORMATIONS DEMANDEES SUR LA COMMUNE OU LE GROUPEMENT 

 

Partie A.1 : informations et documents relatifs à la gestion administrative du contrat 
• Nom de la COMMUNE ou du GROUPEMENT 

• Code INSEE 

• Coordonnées (mail, adresse postale, téléphone) 

• Nom, prénom, qualité du signataire de la convention 

• Délibération exécutoire autorisant la conclusion du contrat-type et arrêté portant délégation 

de signature au signataire. 

• Information sur le risque de Conflit avec les éléments d’appréciation nécessaire lorsque cette 

information est exigée à l’article 2.2. 

 

Informations et documents supplémentaires pour tout GROUPEMENT : 

• Liste des personnes publiques rattachées directement (communes membres, adhérents, etc., 

quelle que soit la désignation utilisée) au GROUPEMENT 

• Liste des communes dans le périmètre territorial du GROUPEMENT 

• Arrêté préfectoral fixant le périmètre du GROUPEMENT 

• Preuves, selon l’article 2.2, que le GROUPEMENT satisfait à la définition de l’article 1.2 

 

 

Partie A.2 : Etat des lieux relatifs à l’organisation de la salubrité publique de la 

COMMUNE ou du GROUPEMENT 
a) Organisation de la salubrité publique (cocher plusieurs cases le cas échéant) : 

- Dans le cadre d’un service dédié au nettoiement ou à la propreté (hors déchets) ; 

- Dans le cadre d’un service dédié à la gestion des déchets ; 

- Dans le cadre d’un service dédié à la gestion de la voirie ; 

- Autre (préciser) : 

 

b) D’autres collectivités territoriales ou personnes publiques interviennent-ils en matière de 

salubrité publique sur votre territoire (hors services publics de l’assainissement et des déchets) 

: oui / non 

 

Si oui, préciser exactement lesquelles (et la nature de leurs interventions) : 

 

 

c) Gestion des corbeilles de rue : 

Votre collectivité gère-t-elle elle-même la collecte de l’ensemble des corbeilles de rue sur votre 

territoire ? Oui / Non 

Si oui, préciser la part prise en charge dans les différents services : 

- Nettoiement ou propreté  

- Gestion des déchets 

- Gestion de la voirie 

- Service des espaces verts 



23 
 

 

Si non, préciser quelles autres collectivités interviennent sur la collecte des corbeilles de rue : 

…… 

 

d) Voirie d’intérêt communautaire 

- Existe-t-il sur le territoire de la COMMUNE ou le Territoire du GROUPEMENT des voiries 

d’intérêt communautaire : OUI/NON 

- En cas de réponse positive à la question précédente : 

Évaluer la part du budget de nettoyage/maintien de la propreté concerné par ces voiries 

d’intérêt communautaire : 

 

Partie A.3 : Etat des lieux de la prévention de l’abandon des déchets 
3.1.- Prévention 

a) Dispositif de collecte des Mégots et présence des Mégots dans l’espace public :  

i. Cartographie ou toute autre représentation des dispositifs de collecte dans l’espace public 

ii. Cartographie ou toute autre représentation des Hotspots dans l’espace public 

b) Dispositions du (des) règlement(s) de police municipale de la COMMUNE (pour le 

GROUPEMENT : des communes dans le Territoire du GROUPEMENT) en matière de Mégots 

c) Autres mesures de prévention (sensibilisation etc…) : 

 

3.2.- Répression 

a) Existence d’une police municipale ou d’un garde champêtre (pour le GROUPEMENT : à préciser 

pour chaque commune sur le Territoire du GROUPEMENT) : OUI/NON 

En cas de réponse négative, passer au b) 

En cas de réponse positive à la question précédente, pour la COMMUNE ou chaque commune 

sur le Territoire du GROUPEMENT :  

- Nombre d’agents de police municipale ou de garde champêtre : 

- La police municipale ou les gardes champêtres reçoivent-ils des instructions spécifiques en 

matière de sanction des abandons de Mégots dans l’espace public ? OUI/NON (Préciser 

lesquelles ou pourquoi ils n’en reçoivent pas). 

b) En l’absence de police municipale ou de garde champêtre, préciser comment la COMMUNE ou 

le GROUPEMENT sanctionne de manière effective l’abandon de Mégots dans l’espace public : 
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ANNEXE B - JUSTIFICATIFS DES ACTIONS D’INFORMATION ET DE SENSIBILISATION A LA PREVENTION DE 

L’ABANDON DES MEGOTS ET DE LEURS COUTS 

 

Partie B.1: Justificatifs des actions d’information et de sensibilisation 
Description de l’action de sensibilisation, support utilisé, date de l’action 

 

Partie B.2 : Justificatifs des coûts de sensibilisation 
a) Pour les actions de sensibilisation réalisées par des prestataires : factures des prestataires 

b) Pour les actions de sensibilisation réalisées en régie : relevé de temps passé des agents et de 

leur coût horaire 

 

Aucune facture d’achat d’espace dans des journaux de la COMMUNE, du GROUPEMENT ou des 

établissements publics dont la COMMUNE ou le GROUPEMENT est membre n’est acceptée. 
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Annexe C - Barème aval (à titre informatif – article 4.3.1 de l’Arrêté) 

 

Il est rappelé, conformément à l’article 4.3.1 de l’Arrêté, qu’une étude d’évaluation des coûts des 

opérations de nettoiement des Mégots sera réalisée par ALCOME en lien avec l’ADEME et les 

collectivités locales au plus tard d’ici la fin de l’année 2022, et qu’ALCOME pourra proposer au ministre 

en charge de l’environnement des modifications du barème ci-dessus afin de tenir compte des 

résultats de cette étude. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N°  11/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 27 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Madame Isabelle CHABERT, 
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET. 
 
 
OBJET : RUE JEAN-JACQUES ROUSSEAU – REGULARISATIONS FONCIERES 
 
Pour une meilleure gestion des voiries, la collectivité s’attache à saisir toutes opportunités afin de régulariser les 
emprises de voiries circulées.  
A ce jour, la Rue Jean-Jacques Rousseau empiète sur une parcelle privée cadastrée O540 issue des parcelles 
O51 et O52. 

Accusé de réception en préfecture
073-217302132-20231218-DE2023-12-11-DE
Date de télétransmission : 19/12/2023
Date de réception préfecture : 19/12/2023



 
Afin de procéder à l’intégration officielle de cette voie au domaine public communal, la commune doit au 
préalable en devenir propriétaire. 
 
Dans ce cadre, les propriétaires – précédemment contactés – acceptent de céder à l’euro symbolique cette 
parcelle d’une contenance cadastrale d’environ 58 m².  
 
La présente acquisition sera réalisée sous la forme d’un acte authentique passé en la forme administrative. 
 
Vu l’article L1212-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques ; 
Vu l’article L. 1311-13 du Code Général des Collectivités Territoriales qui habilite les maires, les présidents des 
conseils généraux et les présidents des conseils régionaux, les présidents des établissements publics rattachés à 
une collectivité territoriale ou regroupant ces collectivités et les présidents des syndicats mixtes à recevoir et à 
authentifier, en vue de leur publication au fichier immobilier, les actes concernant les droits réels immobiliers ainsi 
que les baux, passés en la forme administrative par ces collectivités et établissements publics. Lorsqu'il est fait 
application de la procédure de réception et d'authentification des actes mentionnée au premier alinéa, la 
collectivité territoriale ou l'établissement public partie à l'acte est représenté, lors de la signature de l'acte, par 
un adjoint ou un vice-président dans l'ordre de leur nomination ; 
Vu la délibération du 24 août 2020 autorisant Monsieur Fabien GRILLOT, en sa qualité de 3ème adjoint 
délégué aux travaux, à la voirie, à signer les actes authentiques passés en la forme administrative au nom et 
pour le compte de la commune ; 
Considérant que cette parcelle constitue une emprise du domaine public circulé ; 
Considérant l’intérêt pour la collectivité de régulariser par un acte en la forme administrative l’acquisition de la 
parcelle cadastrée section O n°540 ; 
 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

APPROUVE l’acquisition par la commune aux consorts LANCE de la parcelle cadastrée section O n° 540 
d’une contenance cadastrale d’environ 58 m², pour un montant de UN EURO ; 
 
DESIGNE Monsieur Fabien GRILLOT, troisième adjoint, pour représenter la commune et signer l’acte reçu 
et authentifié par Monsieur le Maire en la forme administrative ; 
 
DECIDE d’intégrer cette parcelle une fois acquise au domaine public routier de la collectivité ; 
 
AUTORISE M. le Maire à effectuer toutes les formalités nécessaires relatives à cette décision. 

 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 



DEPARTEMENT de la SAVOIE 
COMMUNE de LA RAVOIRE   N°  12/12.2023 

EXTRAIT du REGISTRE 
 

des DELIBERATIONS 
 

du CONSEIL MUNICIPAL  
 

Nombre de Conseillers en exercice : 29 
Présents : 23 
Votants : 27 
L’an DEUX MILLE VINGT TROIS 
Le DIX HUIT DECEMBRE 
Le Conseil municipal de la Commune de LA RAVOIRE 
dûment convoqué en date du 12 décembre 2023, s’est réuni en session ordinaire à 18h30, 
à la Mairie, sous la Présidence de Monsieur Alexandre GENNARO, Maire. 
 
Présents :  
Monsieur Alexandre GENNARO,  
Monsieur Jean-Louis LANFANT, 
Madame Chantal GIORDA,  
Monsieur Fabien GRILLOT, 
Madame Joséphine KUDIN, 
Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Emilie DOHRMANN, 
Monsieur Samuel CAILLAULT, 
Madame Karine POIROT, 
Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Monsieur Saïd SERBI, 
Madame Cécile MERIGUET  

Madame Sandrine MAZZUCA, 
Monsieur Frédéric RICHARD, 
Madame Morvarid VINCENT, 
Monsieur Jérôme FALLETTI, 
Monsieur Gilles BAIX, 
Madame Audrey GENIN, 
Monsieur Thierry CULOMA, 
Monsieur Thierry GERARD, 
Monsieur Flavie VARRAUD-ROSSET, 
Monsieur Yannick BOIREAUD, 
Monsieur Philippe POUCHAIN. 

 
Absents représentés :  
Conformément à l'article L.2121-20 du CGCT ont donné pouvoir de voter en leur nom : 
Monsieur Xavier TROSSET à Monsieur Jean-Yves ROUIT, 
Madame Samira KISSOUM à Madame Chantal GIORDA, 
Madame Emilie MEDARD à Monsieur Grégory BASIN, 
Madame Viviane COQUILLAUX à Monsieur Yannick BOIREAUD. 
 
Absents :  
Madame Isabelle CHABERT, 
Monsieur Frédéric BRET. 
 
 
Secrétaire de séance : Madame Cécile MERIGUET. 
 
 
OBJET : RUE DU NIVOLET - CESSION DE TERRAINS 
 
 
En date du 28 janvier 2019, le Conseil municipal a approuvé la cession d’une partie de la voirie communale 
déclassée rue du Nivolet d’une contenance de 137 m², ainsi qu’une partie de la parcelle cadastrée A 24 pour 
21 m², à M. Daniel LANCE et à l’indivision LANCE, au prix de 80 €/m² soit 12 640 €. 

Accusé de réception en préfecture
073-217302132-20231218-DE2023-12-12-DE
Date de télétransmission : 19/12/2023
Date de réception préfecture : 19/12/2023



 
Cette vente n’a pas pu être réalisée à l’époque et il convient désormais de délibérer à nouveau pour mettre à 
jour le prix de vente de ces parcelles et l’identification des acheteurs. 
En effet, à la suite du renouvellement de l’avis du service des Domaines en date du 05 septembre 2023, la 
valeur vénale du bien est estimée à 85 €/m² pour tenir compte de l’évolution du marché sur le secteur, soit un 
montant total de 13 430 €. 
Par ailleurs, M. Daniel LANCE est remplacé par la copropriété LES SABLONS, représentée par Mme Marie-
Charlotte LANCE épouse MURA. 
 
Les acheteurs ont donné leur accord sur ce nouveau montant. 
Les frais d’actes notariés restent à leur charge. 
 
Vu la loi n°2004-1343 du 9 décembre 2004 art. 62 II (Journal Officiel du 10 décembre 2004) de simplification 
du droit ;  
Vu le code de la voirie routière et son article L.141-3 ; 
Vu l’arrêté individuel d’alignement n° ST 157-2017 du 11 octobre 2017 ; 
Vu le procès-verbal de constatation de la désaffectation d’une partie de la rue du Nivolet située à l’arrière du 
trottoir, en date du 31 juillet 2018 ; 
Vu les délibérations du Conseil municipal du 17 septembre 2018 approuvant la désaffectation et le 
déclassement de l’assiette de la voie communale rue du Nivolet appartenant au domaine public, ainsi que la 
cession de terrains Rue du Nivolet à Messieurs Daniel et Hervé LANCE ;  
Vu la délibération du Conseil municipal du 28 janvier 2019 décidant le déclassement de l’assiette de la voie 
communale rue du Nivolet appartenant au domaine public ; 
Vu la délibération du Conseil municipal du 28 janvier 2019 décidant la modification du parcellaire cadastral 
pour créer 2 parcelles distinctes et réaliser une vente différenciée entre l’indivision Lance et M. Daniel Lance ;  
Considérant qu’il convient de régulariser les conditions de la cession de terrains rue du Nivolet suite à la nouvelle 
estimation des domaines en date du 05 septembre 2023 ; 
 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil municipal à l’unanimité : 
 

DECIDE de modifier le prix de vente au m² fixé par délibération du 28 janvier 2019 selon la 
nouvelle estimation du service des Domaines soit 85 €/m² ; 

 
APPROUVE la cession à la Copropriété LES SABLONS, représentée par Mme Marie-Charlotte 
LANCE ép. MURA, et à l’indivision LANCE des parcelles concernées selon les caractéristiques 
suivantes :  
 

Parcelles Contenance 
en m² 

Contenance 
cumulée en m² Prix de la vente Bénéficiaires 

Voirie communale 
désaffectée 

A728 53 53 4 505 € 

Copropriété LES 
SABLONS 

représentée par Mme 
Marie-Charlotte 

LANCE ép. MURA 
A729 84 105 8 925 € Indivision LANCE A24 pour partie A726 21 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer les actes notariés et tous les documents afférents à ces ventes. 

 
 
DELIBERATION RENDUE EXECUTOIRE   Le Secrétaire de séance    Le Maire, 
Transmise à la Préfecture, le 19 décembre 2023 
Publiée ou notifiée, le 19 décembre 2023  signé 
DOCUMENT CERTIFIE CONFORME   Cécile MERIGUET   Alexandre GENNARO 
 
 
La présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication, d’un recours contentieux auprès du 
Tribunal administratif de Grenoble (2 place de Verdun, Boîte postale 1135, 38022 Grenoble Cedex) ou d’un recours gracieux auprès de la commune, étant précisé que celle-
ci dispose alors d’un délai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu’elle soit expresse ou implicite, 
pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un délai de deux mois. 
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